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Projet de loi 
accordant des indemnités monétaires et non monétaires d'un 
montant total annuel de 28 429 116 F pour les années 2009 et 
2010 à : 
a) la Fondation du Conservatoire de Musique de Genève 
b) la Fondation du Conservatoire Populaire de Musique 
c) la Fondation de l'Institut Jaques-Dalcroze 
et des aides financières d'un montant total annuel de 1 092 300 F 
pour les années 2009 et 2010 à : 
d) l'Association des Cadets de Genève 
e) la Fondation ETM-Ecole des musiques actuelles et des 

technologies musicales 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrats de prestations 
1 Les contrats de prestations conclus entre l'Etat et les institutions visées par 
la présente loi sont ratifiés. 
2 Ils sont annexés à la présente loi. 
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Art. 2 Indemnités et aides financières 
1 L'Etat verse, au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005, des indemnités de fonctionnement d'un 
montant total annuel de 27 099 000 F pour les années 2009 et 2010 et des 
aides financières de fonctionnement d'un montant total annuel de 1 092 300 F 
pour les années 2009 et 2010 réparties comme suit : 

a) à la Fondation du Conservatoire de Musique de Genève, une indemnité 
annuelle de 10 169 000 F. 

b) à la Fondation du Conservatoire Populaire de Musique, une indemnité 
annuelle de 13 374 000 F. 

c) à la Fondation de l'Institut Jaques-Dalcroze, une indemnité annuelle de 
3 556 000 F. 

d) à l'Association des Cadets de Genève, une aide financière annuelle de 
357 300 F. 

e) à la Fondation ETM-Ecole des musiques actuelles et des technologies 
musicales, une aide financière annuelle de 735 000 F. 

2 L’Etat attribue également une indemnité non monétaire d’un montant 
annuel de 92 004 F à la Fondation du Conservatoire Populaire de Musique et 
de 1 238 112 F à la Fondation de l'Institut Jaques-Dalcroze au titre de la mise 
à disposition des locaux (loyer) pour les années 2009 et 2010. 
3 Il est accordé dès 2010, au titre des mécanismes salariaux annuels, un 
complément d'indemnité calculé sur la masse salariale des entités précisées 
aux lettres a à c de l'alinéa 1 et au prorata de la participation de l'Etat à la 
couverture des charges. Ce ratio est déterminé sur la base des derniers états 
financiers approuvés ou, en cas de changement important, sur la base du 
dernier budget élaboré, sous réserve de l'approbation du Grand Conseil. 
4 L'indexation décidée par le Conseil d'Etat donne également lieu à une 
augmentation de l'indemnité. Ce complément est calculé sur la masse 
salariale des entités concernées et au prorata de la participation de l'Etat à la 
couverture des charges. Ce ratio est déterminé sur la base des derniers états 
financiers approuvés ou, en cas de changement important, sur la base du 
dernier budget élaboré. 
5 Les incidences de la mise en place du 13ème salaire, sous réserve de leur 
entrée en vigueur, font l'objet d'une augmentation de l'indemnité basée sur 
l'ensemble de la masse salariale des entités concernées. 
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Art. 3 Budgets de fonctionnement 
Ces indemnités et ces aides financières sont inscrites au budget de 
fonctionnement pour les exercices 2009 et 2010 sous les rubriques suivantes : 
03.13.00.00.365.00106 pour la Fondation du Conservatoire de Musique de 
Genève ; 
– 03.13.00.00.365.00301, 03.13.00.00.365.10301 et 05.04.04.01.427.15254 

pour la Fondation du Conservatoire Populaire de Musique;  
– 03.13.00.00.365.00205, 03.13.00.00.365.10205 05.04.04.01.427.15254 

pour la Fondation de l'Institut Jaques-Dalcroze; 
– 03.13.00.00.365.00501 pour l'Association des Cadets de Genève;  
– 03.13.00.00.365.01601 pour la Fondation ETM-Ecole des musiques 

actuelles et des technologies musicales. 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de ces indemnités et aides financières prend fin à l'échéance de 
l'exercice comptable 2010. 
 
Art. 5 But 
Ces indemnités et ces aides financières sont allouées dans le cadre de la 
politique publique « Ecoles de musique ». Elles doivent permettre aux cinq 
écoles de fournir des prestations dans les domaines de la musique, de la 
rythmique Jaques-Dalcroze, de la danse et du théâtre, conformément aux 
contrats de droit public annexés. 
 
Art. 6. Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans les contrats de droit public annexés. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
Les bénéficiaires d'indemnités et d'aides financières doivent respecter les 
principes relatifs au contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la 
gestion administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, 
du 19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
Les indemnités et les aides financières ne sont accordées qu'à la condition et 
dans la mesure de l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au 
Conseil d'Etat dans le cadre du vote du budget annuel. 
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Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
Art. 11 Clause abrogatoire 
La loi instituant une subvention à l'Ecole des technologies musicales du 
24 janvier 1992 est abrogée. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En vertu de la loi sur les indemnités et les aides financières, le Conseil 
d'Etat de la République et canton de Genève présente ce projet de loi de 
financement en lien avec la politique publique « Ecoles de musique ». Il a 
pour but de formaliser les relations qu'entretient l'Etat, pour lui le 
département de l'instruction publique, avec les institutions régulièrement 
subventionnées. A ce titre, des contrats de prestations ont été négociés et 
signés par les différents bénéficiaires (cf. annexe 4). 

Le soutien apporté par notre canton aux formations de base (non 
professionnelles) dans les domaines de la musique, de la danse et de l'art 
dramatique fait partie des piliers de sa politique publique en matière 
d'éducation artistique et culturelle. Cette politique se fonde sur la loi sur 
l'instruction publique (LIP – C 1 10, article 16) et sur la loi sur l'accès et 
l'encouragement à la culture (LAEC – C 3 05). Elle a pour objectif d'offrir à 
chaque citoyen les moyens optimaux et équitables d’accéder à un 
enseignement de base de qualité dans les domaines précités.  

Des enseignements de base dans les domaines de la musique, de la danse 
et de l'art dramatique constituent, depuis 1971, une mission déléguée par le 
département de l’instruction publique à trois fondations de droit privé, 
formant la Fédération des écoles genevoises de musique (FEGM) : 
– le Conservatoire de Musique de Genève, 
– l'Institut Jaques-Dalcroze et 
– le Conservatoire Populaire de Musique.  

Ces fondations sont reconnues et ont démontré leurs capacités à être des 
pôles d’enseignements de grande qualité dans leurs domaines respectifs.  

Dans une volonté de complémentarité à cette délégation, l’Etat soutient 
financièrement les activités d'enseignement de quatre autres écoles de 
musique :  
– les Cadets de Genève,  
– l'Ondine genevoise,  
– l'ETM-Ecole des musiques actuelles et des technologies musicales et  
– l'Espace musical,  
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auxquelles s'ajoutent deux associations également actives sur le plan de 
l'enseignement musical : 
– l'Association pour l'encouragement de la Musique impRovisée (AMR)1 et  
– les Ateliers d'Ethnomusicologie (AdEM),  

dont les activités répondent aux principes de besoin, de qualité et de 
complémentarité avec ce qui est déjà proposé.  

L'ensemble de ces institutions assurent une diversité de formations de 
base qui recouvre, dans les différents domaines musicaux considérés (jazz, 
répertoire classique, musiques actuelles et traditionnelles), tant l’éveil et 
l’initiation à une pratique artistique, les apprentissages instrumentaux 
successifs en lien avec l'âge et les capacités des élèves que l’enseignement 
préprofessionnel. 

 
Rappel du contexte de la réforme en cours de l'enseignement musical  

Ce projet de loi s’inscrit dans le double contexte de reconfiguration du 
domaine de l’enseignement musical dans notre canton. Celui-ci comprend, 
d'une part, l'intégration effective au 1er janvier 2009 des filières de formation 
professionnelle de la Haute Ecole de Musique de Genève – Conservatoire 
supérieur de musique de Genève (HEM-CSMG), dans le dispositif des 
Hautes écoles spécialisées (HES-SO Genève) (cf. loi cantonale sur les hautes 
écoles spécialisées du 20 mai 2008 - C 1 26), d'autre part, le réaménagement 
du dispositif de l’enseignement de base (non professionnel) dans les 
domaines de la musique, de la rythmique Jaques-Dalcroze, de la danse et du 
théâtre. 

Le gouvernement genevois prévoit la mise en application pour la rentrée 
scolaire 2010/2011 d'un nouveau cadre pour le dispositif de l'enseignement 
de base dans les quatre domaines considérés, sous réserve du vote par le 
Grand Conseil du projet de loi 10238 modifiant la loi sur l'instruction 
publique (C 1 10) (Enseignement musical de base). Ce cadre répondra à 
l’ensemble des objectifs du Conseil d'Etat se rapportant aux exigences 
suivantes : stabilisation du soutien financier actuel, nombre élargi de 
bénéficiaires, diversification de l'offre et développement nécessaire de la 
qualité des cursus de formation préparant aux études professionnelles en 
hautes écoles.  

                                                           
1 L'AMR est soutenue par l'Etat de Genève conjointement avec la Ville de Genève pour 
l'ensemble de ses activités, raison pour laquelle l'aide financière en sa faveur a fait l'objet du 
PL 10299 concernant les institutions du domaine de la musique. 



7/242 PL 10411 
 

Les contrats de prestations annexés à la présente loi ont été établis en 
conformité avec cet agenda et la procédure parlementaire en cours sur le 
projet de loi précité, déposé par le Conseil d'Etat au Grand Conseil le 4 avril 
2008. Des objectifs spécifiques en lien avec le projet de réforme sont, par 
ailleurs, assignés aux cinq écoles signataires (article 4, alinéa 2, des contrats).  
 
Les bénéficiaires 

Parmi les sept écoles de musique soutenues régulièrement2, cinq d'entre 
elles bénéficient d'une subvention annuelle supérieure à 200 000 F. Il s'agit 
des écoles faisant l'objet du présent projet de loi. 

 
La fondation du Conservatoire de Musique de Genève 
Rappel des relations entre l'Etat et le Conservatoire de Musique de 
Genève 
Créé en 1835 par le mélomane et mécène François Bartholoni dans le but 

de développer le goût et la pratique musicale à Genève grâce à un 
enseignement de qualité, le Conservatoire de musique de Genève (CMG) est 
une institution musicale majeure de notre région qui a vu, tout au long de son 
histoire, de nombreux artistes de premier plan y délivrer un enseignement de 
haut niveau.  

Depuis 1942, l’Etat de Genève apporte un soutien financier à la Fondation 
du Conservatoire de Musique de Genève. Ce soutien s’est particulièrement 
renforcé à partir de 1971, date de la délégation par l’Etat de certaines tâches 
d’enseignement aux trois institutions liées par le Conseil mixte dans la 
Fédération des Ecoles Genevoises de Musique, (LIP, chapitre V, art. 16). 
Depuis, le CMG a assuré d’une part sa mission spécifique relative à la 
formation musicale professionnelle, d’autre part celles, partagées avec le 
Conservatoire populaire de musique et l’Institut Jaques-Dalcroze, se 
rapportant à l’enseignement de base dans les domaines de la musique, de la 
danse et de l’art dramatique. Le CMG possède en outre une bibliothèque 
prestigieuse et reconnue dont la gestion et le développement répondent à 
différentes missions en lien avec le champ de l’enseignement et de la 
pédagogie ainsi qu'à l’archivage et à la préservation patrimoniale.  

Le CMG opère actuellement une mutation institutionnelle avec la création 
de la Haute Ecole de Musique de Genève, fondation de droit public dissociée 
                                                           
2 Les aides financières budgétées pour 2009 en faveur de l'Ondine genevoise et de l'Espace 
musical, respectivement de 200'000 F et de 149'350 F, feront l'objet d'un arrêté du Conseil d'Etat 
et d'une lettre de décision. 
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de la fondation mère. En effet, l’intégration du domaine de la musique dans 
la loi fédérale sur les hautes écoles spécialisées (cf. LHES du 5 octobre 1995) 
implique la dissociation des structures et activités de niveau professionnel de 
celles du niveau de l’enseignement de base. Conséquemment, l’ensemble des 
cursus de formation professionnelle, dont le CMG avait jusque là la 
responsabilité, sera intégré au 1er janvier 2009 dans la nouvelle Haute Ecole 
de Musique de Genève.  

À cette date, le CMG recentrera son activité sur les enseignements de 
base et préprofessionnels proposés dans le cadre de son école de musique, en 
conservant sa forme initiale de fondation de droit privé régie par les articles 
80 et suivants du code civil suisse. 

Le contrat de prestations 2009-2010 
Ce contrat intègre les missions du CMG relatives à l’enseignement 

artistique de base dans les domaines de la musique et du théâtre ainsi qu’au 
développement de leurs filières préprofessionnelles subséquentes. Il 
comprend par ailleurs des objectifs d'adaptation structurelle facilitant la mise 
en application du nouveau dispositif de l’enseignement de base dans les 
domaines de la musique, de la rythmique Jaques-Dalcroze, de la danse et du 
théâtre, tel que promu par le Conseil d’Etat, sous réserve du vote du projet de 
loi 10238 par le Grand Conseil. 

Dans l’esprit de la charte du CMG, l’école de musique a pour but 
l’avancement et les progrès de la musique et de l’art dramatique. De même, 
elle contribue à l’excellence de la vie artistique genevoise et régionale en tant 
qu’actif diffuseur de prestations musicales et théâtrales. 

Ouverte aux enfants dès 4 ans, elle accueille annuellement environ 
2400 élèves. Son offre d’enseignement dans les domaines de la musique et du 
théâtre intègre tous les niveaux d’apprentissage, de l’initiation musicale et 
instrumentale à l’obtention du Certificat d’études musicales, voire aux cursus 
de formation préprofessionnelle. Cette offre couvre les champs de 
l’apprentissage instrumental individuel, de la pratique collective 
(instruments, chœurs et orchestres) et de la culture musicale et théâtrale 
générale. Le projet pédagogique du CMG figure en annexe 6 du contrat de 
prestations. 

Budgets et comptes 
Les comptes 2007 du Conservatoire de Musique de Genève se sont soldés 

par un bénéfice de net de 749 961 F dont 466 643 F imputables à l'école de 
musique. Ce résultat a permis de compenser entièrement les pertes de 
l'exercice précédent occasionnées par la section HEM et le découvert au bilan 
de 209 108 F au 31 décembre 2006. Pour la période du contrat de prestations, 
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il n'est prévu aucune adaptation de l'indemnité, celle-ci restant à son niveau 
2008. Conformément à l'article 6 du contrat de prestations, les coûts du 
passage au treizième salaire, de l'indexation ainsi que des mécanismes 
salariaux dès 2010 ne seront que partiellement pris en charge par l'Etat3.  

Le plan financier présenté fait ressortir un déficit cumulé de 650 000 F sur 
la période 2009-2010. Cette situation est due principalement aux coûts 
engendrés, dès 2009, par la dissociation de l'école de musique et de la section 
HEM. Dès lors, compte tenu de cette situation transitoire ainsi que des 
contraintes liées à la mise en application de la réforme, une clause prévoyant 
l'utilisation des bénéfices reportés au 31 décembre 2008 durant la période 
contractuelle a été ajoutée à l'article 12, alinéa 3, du contrat de prestations. 

 
La fondation du Conservatoire populaire de musique de Genève 
Rappel des relations entre l’Etat et le Conservatoire Populaire de 
Musique  
Créé en 1932 pour promouvoir toutes les branches de la musique, de la 

danse et de l’art dramatique à un tarif modéré pour chacun, l’association de 
l’Ecole sociale de musique a largement développé ses activités 
d’enseignement jusqu’en 1967, année où elle est devenue une fondation de 
droit privé prenant le nom de Conservatoire Populaire de Musique (CPM).  

Dès lors, les liens entre l’Etat de Genève et la Fondation du Conservatoire 
Populaire de Musique se sont resserrés. Le soutien financier de l'Etat s’est 
renforcé à partir de 1971, date de la délégation par l’Etat de certaines tâches 
d’enseignement aux trois institutions liées au sein du Conseil mixte de la 
Fédération des écoles genevoises de musique, (cf. LIP, chapitre V, art. 16). 
Depuis, le CPM assure d’une part sa mission se rapportant à l’enseignement 
de base dans les domaines de la musique, de la danse et de l’art dramatique, 
d’autre part celle, spécifique, relative à la formation continue non 
professionnelle des adultes (cf. id). 
                                                           
3  Conformément à l'arrêté du Conseil d'Etat du 2 avril 2008, le projet de loi et les contrats de 
prestations règlent la question de la couverture des mécanismes salariaux par un complément 
d'indemnité. Il est prévu que le montants d'indemnité fixé dans le projet de loi et dans les contrats 
soient augmentés annuellement afin de tenir compte :  
• de l'effet de l'introduction du 13ème salaire compensé entièrement par l'Etat de Genève, sous 

réserve de son entrée en vigueur; 
• de l'indexation compensée proportionnellement à la couverture des charges des entités par 

l'Etat de Genève; 
• dès 2010, des mécanismes salariaux compensés proportionnellement à la couverture des 

charges des entités par l'Etat de Genève. En 2009, les effets des mécanismes salariaux sont à 
absorber par les institutions. 
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Le contrat de prestations 2009-2010 
Ce contrat intègre les missions du CPM relatives à l’enseignement 

artistique de base dans les domaines de la musique, de la danse et du théâtre 
ainsi qu’au développement de leurs filières préprofessionnelles subséquentes. 
Il comprend par ailleurs des objectifs d'adaptation structurelle facilitant la 
mise en application du nouveau dispositif de l’enseignement de base dans les 
domaines de la musique, de la rythmique Jaques-Dalcroze, de la danse et du 
théâtre, tel que promu par le Conseil d’Etat, sous réserve du vote du projet de 
loi 10238 par le Grand Conseil. 

Dans la continuité de l’esprit de ses fondateurs, le CPM place au centre de 
ses objectifs un accès rendu possible à tous, sans discrimination et sans 
prérequis. Précurseur dans divers champs d’action, le CPM a en particulier 
développé une politique de diversification de son offre d’enseignement (avec 
l’intégration progressives des musiques anciennes, contemporaines ou de 
jazz) et de décentralisation de ses lieux d’enseignement dans de nombreuses 
communes genevoises. 

Ouvert aux enfants, aux jeunes ainsi qu’aux adultes, le CPM accueille 
annuellement environ 4000 élèves. Son offre d’enseignement dans les 
domaines de la musique, de la danse et du théâtre intègre tous les niveaux 
d’apprentissage, de l’initiation musicale et instrumentale à l’obtention du 
Certificat d’études musicales et aux cursus de formation préprofessionnelle. 
Cette offre couvre les champs de l’apprentissage instrumental individuel, de 
la pratique collective (instruments, chœurs et orchestres) et de la culture 
musicale, chorégraphique et théâtrale générale. 

Le projet pédagogique détaillé se trouve à l'annexe 6 du contrat de 
prestations.  

Budgets et comptes 
Les comptes 2007 du CPM se clôturent avec une perte nette de 204 978 F, 

ce qui provoque un découvert au bilan de 197 584 F au 31 décembre 2007. 
Cette situation est due en partie à des charges relatives à l'exercice précédent; 
elle coïncide également avec l'année du 75e anniversaire pour lequel le CPM 
a réalisé nombre de projets pour marquer l'évènement.  

Selon le plan financier annexé au contrat de prestations, les comptes 
seront à nouveau bénéficiaires dès 2008 et un retour à l'équilibre au bilan est 
prévu au terme de l'exercice 2010. Enfin, il n'est pas prévu d'adaptation de 
l'indemnité durant la période du contrat, à l'exception des ajustements qui 
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auront lieu pour les institutions appliquant les mécanismes salariaux de 
l'Etat4. 

 
L'Institut Jaques-Dalcroze 
Rappel des relations entre l'Etat et l'Institut Jaques-Dalcroze  
L'Institut Jaques-Dalcroze (IJD) a été fondé en 1915 par Emile Jaques-

Dalcroze, initiateur de la pédagogie qui porte son nom, qui le dirigea jusqu’à 
la fin de sa vie en 1950. Aujourd’hui encore l’IJD est le centre international 
de la méthode Jaques-Dalcroze où sont formés les enseignants de rythmique 
et les formateurs à cette méthode visant à enseigner la musique à travers le 
mouvement, attirant ainsi visiteurs et étudiants du monde entier. Outre la 
rythmique, l'IJD est reconnu pour son enseignement de l’improvisation au 
piano non seulement aux futurs professionnels mais également aux enfants, 
adolescents et adultes amateurs. 

La première subvention accordée par l'Etat de Genève remonte à 1952. 
Depuis 1971, cette fondation de droit privé fait partie de la Fédération des 
écoles genevoises de musique (FEGM), mandatées et subventionnées par 
l’Etat pour dispenser une formation musicale aux enfants du canton (LIP, 
chapitre V, art. 16). Dès lors, l'IJD a assuré ses missions spécifiques relatives 
à la formation de base en rythmique et à la formation professionnelle des 
formateurs en rythmique Jaques-Dalcroze, d'autre part à celle se rapportant à 
l’enseignement musical de base intégré dans son offre.  

Par ailleurs, l’intégration du domaine de la musique dans la loi fédérale 
sur les hautes écoles spécialisées (cf. LHES du 5 octobre 1995) a impliqué 
l'intégration progressive, dès 2005, de la filière de formation professionnelle 
« musique et mouvement Jaques-Dalcroze » dans la nouvelle Haute Ecole de 
Musique de Genève.  

Le contrat de prestations 2009-2010 
Ce contrat intègre les missions de l'IJD relatives à l’enseignement 

artistique de base dans les domaines de la rythmique Jaques-Dalcroze et de la 
musique ainsi qu’au développement des filières préprofessionnelles 
subséquentes. Il comprend par ailleurs des objectifs d'adaptation pour faciliter 
la mise en application, sous la réserve du vote du projet de loi 10238 par le 
Grand Conseil, du nouveau dispositif de l’enseignement de base dans les 
domaines de la musique, de la rythmique Jaques-Dalcroze, de la danse et du 
théâtre, tel que promu par le Conseil d’Etat. 

                                                           
4 Cf note 3 
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L’école de musique de l'IJD propose aux enfants, adolescents et adultes 
amateurs une formation musicale à travers la rythmique, une approche 
interactive et interdisciplinaire qui met en relation musique et mouvement. 
Répartis dans divers centres d’enseignement du canton, les quelque 
2500 élèves de son école de musique suivent les cours de rythmique, de 
solfège, de piano ou d'improvisation instrumentale. Son offre d’enseignement 
intègre les différents niveaux d’apprentissage, de l’initiation à l’obtention du 
certificat d’études musicales et aux cursus de formation préprofessionnelle. 
Elle couvre les champs de l’apprentissage instrumental individuel, de la 
pratique collective et de la culture musicale générale. 

Durant la période du présent contrat, outre le développement de la 
collaboration avec l’école primaire où ses cours sont dispensés de longue 
date, l'IJD mettra en place un projet d'atelier après l'école au profit des 
enfants du réseau d'enseignement prioritaire (REP) ainsi que différents 
projets d'intégration en ville et dans les communes (voir projet pédagogique 
détaillé dans l'annexe 6 du contrat de prestations). 

Budgets et comptes  
Les comptes 2007 de l'IJD se soldent par un bénéfice de 453 309 F. Ce 

résultat est principalement dû à des recettes concernant les exercices 
antérieurs5. La section Ecole de Musique a néanmoins enregistré un déficit de 
49 135 F en 2007 et, malgré la mise en place de synergies en collaboration 
avec les deux autres écoles de la FEGM, la fondation prévoit des déficits 
pour les années 2009 et 2010. En effet, avec la scission entre la filière Ecole 
de musique et la filière professionnelle, des charges précédemment réparties 
entre les deux sections seront reportées, dès 2009, en totalité sur l'Ecole de 
Musique. La convention entre l'IJD et la Haute Ecole de Musique n'ayant pas 
été finalisée au moment de la signature du contrat de prestations, une 
incertitude demeure quant au montant des charges qui pourront être 
refacturées par l'IJD. Dès lors, et compte tenu des contraintes liées à la mise 
en application de la réforme, une clause prévoyant l'utilisation des bénéfices 
reportés au 31 décembre 2008 durant la période contractuelle a été ajoutée à 
l'article 12, alinéa 3, du contrat de prestations. 

Pour la période du contrat de prestations, il n'est prévu aucune adaptation 
de l'indemnité, à l'exception des ajustements qui auront lieu pour les 
institutions appliquant les mécanismes salariaux de l'Etat6. 

                                                           
5 Des rétrocessions intercantonales ont pu être facturées suite à la décision de la Confédération 
suisse d'accréditer avec effet rétroactif au 1er juin 2004 la filière d'enseignement Musique et 
Mouvement Jaques-Dalcroze. 
6 Cf note 3 
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Les Cadets de Genève 
Rappel des relations entre l'Etat et les Cadets de Genève 
La société des Cadets de Genève a été fondée en 1889. Structurée sous 

forme associative, elle est conduite par un comité, composé en majorité de 
parents d'élèves, tous bénévoles, qui assure l'entièreté de la gestion 
administrative de l'école et du corps de musique ainsi que le développement, 
l'organisation et le suivi de l'ensemble des activités.  

Les Cadets de Genève bénéficient du soutien de l'Etat de Genève depuis 
1950 au motif qu'ils remplissent trois missions spécifiques : la formation 
musicale à des conditions attractives; l'intégration sociale des élèves par la 
pratique musicale d'ensemble; l'animation de la cité par la participation du 
corps de musique à de nombreuses manifestations d'intérêt public.  

Le principe de la subvention spécifique accordée aux Cadets de Genève 
par le département de l'instruction publique a été inscrit dans l'article 16 de la 
LIP en 1983, au titre de complémentarité aux tâches déléguées aux trois 
institutions de la FEGM. 

Le contrat de prestations 2009-2010 
Ce contrat intègre les missions des Cadets de Genève relatives d'une part 

à l'enseignement musical de base offert dans le cadre de leur école de 
musique, d'autre part aux activités connexes du corps de musique. 

Ouverte à tous les jeunes de 5 à 20 ans, l'école de musique accueille 
annuellement environ 200 élèves. L'enseignement musical (théorie et 
pratique) est conçu en vue de former les cadets à l'exercice d'un instrument 
d'harmonie, de percussion ou du tambour, de les intégrer progressivement au 
sein du corps de musique, de les faire se produire dans le cadre de concerts, 
défilés, manifestations et fêtes diverses et de les faire participer à des 
concours musicaux. 

Le corps de musique comprend une harmonie d'aspirants, une harmonie 
principale, un corps de tambours et un groupe de percussions. Son effectif 
actuel est d'environ 120 musiciennes et musiciens. Lors des vingt dernières 
années, les Cadets ont représenté Genève en Suisse et dans différents pays 
(Allemagne, Danemark, Canada, Etats-Unis, France, Grande-Bretagne, Italie, 
Pays-Bas, Suède). 

Budgets et comptes  
Les comptes 2007 des Cadets de Genève sont équilibrés. Les charges 

totales s'élèvent à 637 652 F en 2007. Afin de permettre à l'école d'adapter la 
durée des cours des élèves de l'harmonie principale et des élèves de 
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percussion, en vue de la réforme et d'une certaine harmonisation des cours, le 
montant de la subvention est augmenté de 20 000 F dès 2009. 

 
L'ETM-Ecole des musiques actuelles et des technologies musicales 
Rappel des relations entre l'Etat et la fondation ETM-Ecole des musiques 

actuelles et des technologies musicales (ETM)  
L’ETM a été fondée en 1983 par Gabor Kristof qui en est aujourd'hui 

encore le directeur. La formation proposée portait sur l’enseignement des 
musiques actuelles (rock, jazz, variété). Cette formation n’existait alors pas à 
Genève et l’ETM a rencontré un succès immédiat puisque 150 élèves se sont 
inscrits aux différents cours dans le 1er mois de son activité. 

Malgré ce succès, des difficultés financières sont apparues dès le début, 
du fait que les écolages devaient être élevés et les salaires bas afin de couvrir 
les charges administratives et les frais de locaux. Les premières démarches 
ont été entreprises, dès 1985, auprès du DIP qui accorda une aide 
extraordinaire à l'ETM. Ce soutien financier a été renouvelé jusqu'au vote 
d’une loi de financement (loi 6679 instituant une subvention à l'Ecole des 
technologies musicales du 24 janvier 1992), confirmant le principe de la 
subvention en faveur de l'ETM. Le présent projet de loi prévoit l'abrogation 
de cette loi en son article 11. 

A sa fondation en 1983, l’ETM a été constituée en société anonyme. Elle 
est devenue association (1985) puis fondation (1993) dans le but d’assurer sa 
stabilité juridique et de garantir la gestion financière de l’institution.  

Le contrat de prestations 2009-2010 
Les musiques actuelles sont issues des différents mouvements musicaux 

créés ces cinquante dernières années. Les formes actuelles sont multiples : 
rap, groove, électro. Quant aux technologies musicales, elles sont aujourd'hui 
omniprésentes dans la chaîne de la création musicale : de la production du 
son, à l'enregistrement, en allant vers la diffusion (CD ou fichier musical).  

La Fondation ETM est la seule école actuellement subventionnée dans ce 
domaine musical. Elle compte aujourd'hui plus de 400 élèves.  

Le contrat de prestations annexé à ce projet de loi reprend en détail les 
objectifs et buts pédagogiques menés par la fondation (cf. annexe 6 du 
contrat). Il se rapporte à l'enseignement de base des musiques actuelles, de 
l'initiation instrumentale jusqu'à la filière préprofessionnelle et porte sur les 
cours individuels et collectifs ainsi que sur les auditions, concerts et autres 
manifestations en public. 
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Il précise également la complémentarité des enseignements dispensés par 
l'ETM avec les cours des autres écoles de musique et précise la nécessité de 
soutenir à Genève, canton où le maintien de la diversité culturelle est 
essentiel, une école enseignant à la fois les musiques d'aujourd'hui tout en 
explorant les musiques et les techniques de demain.  

Budgets et comptes 
Les comptes 2006-2007 de l'ETM, clôturés au 31 août 2007, sont 

équilibrés. Les charges totales s'élèvent à un peu plus de 1,7 million.  
 
Traitement des bénéfices et des pertes 

Conformément à l'arrêté du Conseil d'Etat du 30 janvier 2008 sur le 
traitement des bénéfices et des pertes, les contrats de prestations prévoient la 
répartition des bénéfices en fin de période. 

Afin de tenir compte des autres sources de financement des cinq 
institutions, notamment les écolages et les dons, la clé de répartition a été 
modulée selon le chiffre 2 de l'arrêté susmentionné. Les entités conservent 
ainsi une part de leur bénéfice égale au taux de couverture de leurs revenus. Il 
en résulte que : 
– la fondation du Conservatoire de Musique de Genève conserve 35 % d'un 

éventuel bénéfice au terme du contrat et restitue 65 % à l'Etat de Genève; 
– la fondation du Conservatoire Populaire de Musique conserve 27 % d'un 

éventuel bénéfice au terme du contrat et restitue 73 % à l'Etat de Genève; 
– la fondation de l'Institut Jaques-Dalcroze conserve 66 % d'un éventuel 

bénéfice au terme du contrat et restitue 44 % à l'Etat de Genève; 
– l'association des Cadets de Genève conserve 50 % d'un éventuel bénéfice 

au terme du contrat et restitue 50 % à l'Etat de Genève; 
– la fondation ETM-Ecole des musiques actuelles et des technologies 

musicales conserve 59 % d'un éventuel bénéfice au terme du contrat et 
restitue 41 % à l'Etat de Genève. 
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Caisse centralisée 
Conformément à la décision du Conseil d'Etat d'améliorer la gestion des 

liquidités entre les différents organismes subventionnés et l'Etat, le CMG et le 
CPM entreront d'ici juin 2009 dans le dispositif de la caisse centralisée. 

 
Conclusion 

La mise en conformité des indemnités et aides financières en faveur des 
écoles de musique a donné lieu à la signature des cinq contrats de prestations 
faisant l'objet du présent projet de loi. Dans un contexte lié au projet de 
réforme de l'enseignement musical de base et à la création de la HEM, ces 
contrats ont été limités volontairement à une durée de deux ans, couvrant 
ainsi la période de mise en œuvre du futur dispositif. Des objectifs 
spécifiques en lien avec la réforme ont d'ores et déjà été assignés aux écoles 
signataires dont  la mise en place de budgets par prestations, la tenue d'un 
tableau de bord détaillé, ou encore la réalisation d'un processus commun 
d'inscriptions et de gestion des listes d'attente pour les trois écoles de la 
FEGM. Par ailleurs, pour le Conservatoire de Musique de Genève et l'Institut 
Jaques-Dalcroze, les contrats ont pris en compte le contexte lié à la 
dissociation entre la filière école de musique et les filières professionnelles de 
chaque fondation intégrées, dès 2009, dans la Haute Ecole de Musique de 
Genève. 
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrats de prestations : 

a) Fondation du Conservatoire de Musique de Genève 
b) Fondation du Conservatoire Populaire de Musique 
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c) Fondation de l'Institut Jaques-Dalcroze 
d) Association des Cadets de Genève 
e) Fondation ETM - Ecole des musiques actuelles et des technologies 

musicales 
5) Comptes 2007 révisés : 

a) Fondation du Conservatoire de Musique de Genève  
b) Fondation du Conservatoire Populaire de Musique 
c) Fondation de l'Institut Jaques-Dalcroze 
d) Association des Cadets de Genève 
e) Fondation ETM - Ecole des musiques actuelles et des technologies 
musicales (au 31 août 2007) 

6) Liste des membres des conseils de fondation et des comités d'association 



PL 10411 18/242

ANNEXE 1



 PL 1041119/242

ANNEXE 2



PL 10411 20/242

ANNEXE 3



 PL 1041121/242

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et le Conservatoire de Musique de Genève 

Contrat de prestations  
2009-2010

entre

- La République et canton de Genève (l'Etat de Genève) 

représentée par Monsieur Charles Beer 

Conseiller d'Etat en charge du département de l'instruction
publique (le département),

d’une part 

et

- La Fondation du Conservatoire de Musique de Genève (le 
Conservatoire de Musique de Genève) 

représentée par

Monsieur Nicolas Jeandin, président 

Madame Eva Aroutunian, directrice 

et

Monsieur Nicolas Wirth, directeur adjoint en charge de 
l'administration et des finances 

d’autre part

ANNEXE 4A
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et le Conservatoire de Musique de Genève 

TITRE I  - Préambule 

Historique du 
Conservatoire de 
Musique de Genève et 
de ses relations avec 
l'Etat de Genève 

1. Dès l’entrée de Genève dans la Confédération, les arts 
et les lettres y prennent un important essor. François 
Bartholoni, financier mélomane et généreux mécène, 
dote notre ville du premier Conservatoire institué en 
Suisse qui ouvre ses portes en septembre 1835.  
Au cours de sa première année de fonctionnement, 
l’institution, qui compte notamment Franz Liszt parmi 
ses professeurs, dispense son enseignement au Casino 
de Saint-Pierre qu’elle occupera jusqu’en 1858, avant 
d’intégrer le célèbre bâtiment de la Place Neuve 
construit à son intention. 
Le but de F. Bartholoni était de développer le goût et la 
pratique musicale à Genève grâce à un enseignement 
de qualité. Pendant plus de cent ans, le Conservatoire 
de Musique de Genève fonctionne avec un financement 
entièrement privé, longtemps assuré par la famille 
Bartholoni. Sous l’impulsion du directeur Henri 
Gagnebin ainsi que du corps enseignant, des 
démarches sont entreprises auprès des pouvoirs publics 
en vue de l’obtention de subventions. Celles-ci se 
concrétiseront en 1940, tout d’abord sous la forme d’un 
crédit alloué par la ville de Genève pour des bourses, 
puis, en 1942, par une première subvention accordée 
par l’Etat de Genève. 
Dès lors, les liens entre le Conservatoire et le 
département de l’instruction publique ne cesseront de 
se resserrer et le financement accordé par l’Etat 
connaîtra une augmentation considérable dès 1971, 
passant de 450'000 francs à plus de 10 millions en 
1985.
Depuis 1971, le Conservatoire exerce sa mission en 
collaboration au sein de la Fédération des Ecoles 
Genevoise de Musique et assure, auprès de la jeunesse 
de notre canton, une formation musicale en constante 
évolution.

A partir du 1er janvier 2009, le Conservatoire de Musique 
connaîtra une importante mutation institutionnelle avec 
la création de la Haute Ecole de Musique de Genève, 
fondation de droit public dissociée de la Fondation mère. 
Dès lors, la Fondation Bartholoni, recentre sa vocation 
sur l’enseignement non professionnel et 
préprofessionnel en se préparant à intégrer la 
Confédération des Ecoles Genevoises de Musique en 
préfiguration. 
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et le Conservatoire de Musique de Genève 

La Réforme de 
l'enseignement musical 
de base 

2. Le présent contrat de prestations s’inscrit dans le double 
contexte de reconfiguration du domaine de 
l’enseignement musical dans notre canton. Celui-ci 
comprend, d'une part, l'intégration effective au 1er janvier 
2009 de la Haute école de musique de Genève - 
Conservatoire supérieur de musique de Genève (HEM-
CSMG), dans le dispositif des Hautes écoles 
spécialisées (HES-SO Genève), d'autre part, le 
réaménagement du dispositif de l’enseignement de base 
(non professionnel) dans les domaines de la musique, 
de la rythmique Jaques-Dalcroze, de la danse et du 
théâtre.
Le gouvernement genevois prévoit la mise en 
application effective du nouveau dispositif de 
l'enseignement de base dans les quatre domaines 
considérés pour la rentrée scolaire 2010/2011, sous la 
réserve du vote du PL 10238 par le Grand Conseil.  
Le présent contrat de prestations est établi en 
conformité avec cet agenda et la procédure 
parlementaire en cours sur le projet de loi précité, 
déposé par le Conseil d'Etat au Grand Conseil le 4 avril 
2008.

3. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de Genève, par voie du département de 
l'instruction publique, entend mettre en place des 
processus de collaboration dynamiques, dont les 
contrats de prestations sont les garants. Le présent 
contrat de prestations est établi conformément aux 
articles 11 et 21 de la LIAF. 

But des contrats 4. Les contrats de prestations ont pour but de : 
 déterminer les objectifs visés par l'indemnité; 
 préciser le montant et l'affectation de l'indemnité 
consentie par l'Etat ainsi que le nombre et l'échéance 
des versements; 

 définir les prestations offertes par le bénéficiaire ainsi 
que les conditions de modification éventuelles de 
celles-ci; 

 fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
de performance relatifs aux prestations. 

Principe de 
proportionnalité 

5. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 
 le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 
différentes sources de financement du bénéficiaire ; 

 l'importance de l'indemnité octroyée par l'Etat; 
 les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 6. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et le Conservatoire de Musique de Genève 

TITRE II  -  Dispositions générales

Article 1 

Bases légales et 
conventionnelles 

Les bases légales et conventionnelles relatives au présent 
contrat de prestations sont :  

 La loi sur l'instruction publique - LIP (C 1 10, art.16) et 
le règlement d’application de l’article 16 de la loi sur 
l’instruction publique (C 1 10.04), qui font l'objet d'un 
projet d'actualisation déposé par le Conseil d'Etat au 
Grand Conseil ( projet de loi 10238 modifiant la loi sur 
l'instruction publique (C 1 10) (Enseignement musical 
de base) ).

 La loi sur l’accès et l’encouragement à la culture 
(C 3 05).

 La loi sur la gestion administrative et financière de 
l’Etat - LGAF (D 1 05).

 La loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques 
(D 1 10).

 La loi sur les indemnités et les aides financières - LIAF 
(D 1 11) et son règlement d'application (D 1 11.01).

 Le règlement concernant le remboursement partiel des 
écolages aux élèves des écoles de musique - RRPEM 
(C 1 20.08).

 Le Code civil suisse, art. 80 et ss.

 Les statuts du Conservatoire de Musique de Genève 
(annexe 2). 

Article 2 

Objet du contrat 1. Le présent contrat s'inscrit dans le cadre de la politique 
publique "Ecoles de musique".

2. Il est limité aux années 2009 et 2010 et, dès lors, ne 
tient pas compte des dispositions contraignantes 
prévues dans le projet de loi relatif à la Réforme de 
l'enseignement musical de base (PL 10238), son 
exposé des motifs et ses annexes, déposés par le 
Conseil d'Etat auprès de Grand Conseil en avril 2008. 
Néanmoins, des objectifs directement en lien avec le 
projet de réforme sont assignés au Conservatoire de 
Musique de Genève et font l'objet de l'article 4 du 
présent contrat. 
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et le Conservatoire de Musique de Genève 

Article 3 

Bénéficiaire Le Conservatoire de Musique de Genève poursuit son 
activité sous la forme d'une fondation privée régie par les 
articles 80 et suivants du Code civil suisse. 
Dans l’esprit de sa charte, le Conservatoire de Musique de 
Genève a pour but l’avancement et les progrès de la 
musique et de l’art dramatique. Il assure une formation 
musicale et théâtrale de base ainsi que préprofessionnelle. 
De même, il contribue à l’excellence de la vie artistique, de 
l’enseignement, de l’innovation pédagogique et de la 
création. Il agit en relation étroite avec la HEM-CSMG.  
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et le Conservatoire de Musique de Genève 

Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du Conservatoire de 
Musique de Genève et 
objectifs pour la période 
2009-2010

1. Le Conservatoire de Musique de Genève s'engage à 
fournir les prestations publiques d'enseignement de 
base, dans les domaines de la musique et du théâtre.  

Prestations publiques : 

- enseignement individuel, 

- enseignement collectif, 

y compris auditions, concerts et autres manifestations 
en public. 

Prestations de moyens : 

- direction et encadrement, 

- administration et technique. 

Le projet pédagogique du Conservatoire de Musique de 
Genève pour les années 2009 et 2010 se trouve à 
l'annexe 6. 

2. Dans ce cadre, durant la période 2009-2010, le 
Conservatoire de Musique de Genève poursuivra les 
objectifs suivants : 

Finaliser la réalisation de synergies administratives et 
de mise en commun des ressources entre les trois 
écoles de la FEGM, conformément aux propositions 
du "rapport intermédiaire" réalisé par le Conseil mixte 
à la demande du Conseiller d'Etat; 
Mettre en place un système et un processus 
communs d'inscriptions en vue d'une gestion 
conjointe par les trois écoles du suivi de la facturation 
et des listes d'attentes; 
Mettre en application un budget par prestations et 
adapter conséquemment le plan comptable; 
Poursuivre les objectifs fixés dans le cadre du 
certificat genevois de qualité pour les institutions 
d'enseignement de base délivré par Pro Formation ; 
Collaborer aux groupes de travail nécessitant les 
compétences du Conservatoire de Musique de 
Genève, en conformité avec le protocole de décisions 
et la feuille de route 2008-2010 pour la mise en 
œuvre du nouveau dispositif de l'enseignement de 
base ; 
Mettre en place une grille d'analyse commune en 
complément du tableau de bord (annexe 1) en vue 
d'une lecture comparative précise des ratios de 
chaque école de la FEGM. 

3. Afin de mesurer si les prestations définies ci-dessus 
sont conformes aux attentes du département, des 
indicateurs ont été préalablement définis et figurent 
dans l'annexe 1 du présent contrat. 
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Article 5 

Plan financier 
pluriannuel

1. Le Conservatoire de Musique de Genève fournit et tient 
à jour un plan financier pluriannuel pour l’ensemble de 
ses activités. Ce document fait ressortir avec clarté 
l’intégralité des sources de financement espérées, 
qu'elles soient publiques ou privées, ainsi que la totalité 
des dépenses prévisibles (annexe 3). 

2. Le plan financier sera actualisé en tenant compte des 
éléments de la convention de dissociation administrative 
et financière entre le Conservatoire de Musique de 
Genève et la Haute Ecole de Musique - Conservatoire 
supérieur de musique de Genève en cours de réalisation 
au moment de la signature du présent contrat. Il en va 
notamment ainsi des augmentations de coûts liées d'une 
part à la reprise de postes administratifs et de direction, 
d'autre part à l'augmentation des amortissements en 
rapport avec la reprise par la Fondation d'actifs 
immobilisés. 

3. La convention de dissociation administrative et 
financière entre le Conservatoire de Musique de Genève 
et la Haute Ecole de Musique - Conservatoire supérieur 
de musique de Genève prévoit une clause relative à la 
Fondation de prévoyance en faveur du personnel du 
Conservatoire, permettant la constitution d'une provision 
en relation avec les conséquences financières induites 
par le départ de septante-cinq sociétaires vers la CIA au 
vu de leur qualité nouvelle d'employés de la Haute Ecole 
de Musique. 

Article 6

Engagements financiers 
de l’Etat de Genève 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département de 
l'instruction publique, s'engage à verser au 
Conservatoire de Musique de Genève une indemnité 
annuelle de 10'169'000 F pour les années 2009 et 2010.

 2. Il est accordé, dès 2010, au titre des mécanismes 
salariaux annuels, un complément d'indemnité calculé 
sur la base de la masse salariale du Conservatoire de 
Musique de Genève et au prorata de la participation de 
l'Etat à la couverture des charges. Ce ratio est 
déterminé sur la base des derniers états financiers 
approuvés ou, en cas de changement important, sur la 
base du dernier budget élaboré. 

 3. L'indexation décidée par le Conseil d'Etat donne 
également lieu à une augmentation de l'indemnité. Ce 
complément est calculé sur la masse salariale du 
Conservatoire de Musique de Genève et au prorata de 
la participation de l'Etat à la couverture des charges. Ce 
ratio est déterminé sur la base des derniers états 
financiers approuvés ou, en cas de changement 
important, sur la base du dernier budget élaboré.  
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4. Les incidences de la mise en place du 13ème salaire, 
sous réserve de son entrée en vigueur, font l'objet d'une 
augmentation de l'indemnité basée sur l'ensemble de la 
masse salariale du Conservatoire de Musique de 
Genève.

5. L'approbation annuelle du budget par le Grand Conseil 
reste réservée. Le versement de l’indemnité monétaire 
n'intervient que lorsque la loi de financement est 
exécutoire.

Article 7

Rythme de versement 
de l'indemnité 

1. L'indemnité est versée par tranches mensuelles. 

2. Dès l'adhésion du Conservatoire de Musique de Genève 
à la caisse centralisée de l'Etat de Genève, prévue d'ici 
au mois de juin 2009, les modalités définies dans la 
convention y relative s'appliquent. 

3. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les échéances de paiement sont respectées en 
conformité avec la loi autorisant le Conseil d’Etat à 
pourvoir aux charges du budget de fonctionnement ainsi 
qu’aux dépenses du budget d’investissement jusqu’à 
promulgation du budget administratif de l’Etat de 
Genève (loi dite des douzièmes provisoires"). 

Article 8 

Conditions de travail 1. Le Conservatoire de Musique de Genève est tenu 
d'observer les lois, règlements et les conventions 
collectives applicables en matière notamment de salaire, 
d'horaire de travail, d'assurance et de prestations 
sociales.  

2. Il tient à disposition du département son organigramme, 
le cahier des charges du personnel ainsi qu'une 
description de ses conditions salariales et de travail, 
conformément à l'article 12 de la LIAF. 

Article 9 

Développement durable Le Conservatoire de Musique de Genève s'engage à ce 
que les objectifs qu'il poursuit et les actions qu'il 
entreprend s'inscrivent dans une perspective de 
développement durable, conformément à la loi sur 
l'Agenda 21, du 23 mars 2001.
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Article 10 

Système de contrôle 
interne

Le Conservatoire de Musique de Genève s'engage à 
mettre en place et à maintenir un système de contrôle 
interne adapté à ses missions et à sa structure dans le 
respect des articles 1 et 2 de la loi sur la surveillance de la 
gestion administrative et financière et l'évaluation des 
politiques publiques, du 19 janvier 1995. 

Article 11 

Reddition des comptes 
et rapports  

Le Conservatoire de Musique de Genève, en fin d'exercice 
comptable mais au plus tard 4 mois après la date de 
clôture de l'exercice, fournit au département de l'instruction 
publique :

ses états financiers révisés conformément aux 
normes comptables Swiss GAAP RPC et à la 
directive transversale de l'Etat sur la présentation et 
révision des états financiers des entités 
subventionnées et autres entités para-étatiques. Ils 
comprennent notamment un bilan, un compte 
d'exploitation, un tableau de financement, un tableau 
de variation des fonds propres ainsi que des annexes 
explicatives;
un rapport d'exécution du contrat reprenant les 
objectifs et les indicateurs de performance figurant 
dans le tableau de bord; 
son rapport d'activité. 

Article 12 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que le 
prestations demandées aient été fournies conformément 
au présent contrat, le résultat annuel établi 
conformément à l’article 11 est réparti entre l'Etat de 
Genève et le Conservatoire de Musique de Genève 
selon la clé figurant à l'alinéa 4 du présent article. 

2. Une créance reflétant la part restituable à l'Etat est 
constituée dans les fonds étrangers du Conservatoire de 
Musique de Genève. Elle s'intitule "Subventions non 
dépensées à restituer à l'échéance du contrat". La part 
conservée par le Conservatoire de Musique de Genève 
est comptabilisée dans un compte de réserve spécifique 
intitulé "Part de subvention non dépensée" figurant dans 
ses fonds propres. 
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3. Les bénéfices reportés du Conservatoire de Musique de 
Genève au 31 décembre 2008 sont virés dans la 
créance "Subventions non dépensées à restituer à 
l'échéance du contrat". Ils doivent servir à absorber les 
déficits prévus pour les exercices 2009 et 2010. 

4. Le Conservatoire de Musique de Genève conserve 35% 
des éventuels bénéfices annuels 2009 et 2010. Le solde 
est restituable à l'Etat. 

5. A l'échéance du contrat, le Conservatoire de Musique de 
Genève conserve définitivement l'éventuel solde du 
compte de réserve spécifique, tandis que l'éventuel 
solde de la créance est restitué à l'Etat. Le 
Conservatoire de Musique de Genève assume ses 
éventuelles pertes reportées 

Article 13 

Bénéficiaire direct 1. Conformément à l'art. 14 al. 3 de la LIAF, le 
Conservatoire de Musique de Genève s'engage à être le 
bénéficiaire direct de l'indemnité. Il ne procédera à 
aucune redistribution sous forme de subvention à des 
organismes tiers. 

2. Les mises à dispositions de locaux et les collaborations 
entre écoles de musique, fortement encouragées dans 
le cadre du projet de réforme, doivent faire l'objet d'un 
accord écrit entre les deux parties. Une copie dudit 
accord est ensuite remise à l'Etat. 

Article 14 

Communication 1. Les activités du Conservatoire de Musique de Genève 
font l'objet d'une promotion globale, effectuée sous sa 
propre responsabilité. 

2. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée par le Conservatoire de Musique 
de Genève auprès du public ou des médias en relation 
avec les prestations définies à l'article 4 doit comporter 
la mention: "Avec le soutien de la République et canton 
de Genève". 

3. Les armoiries de l'Etat de Genève doivent figurer de 
manière visible sur tout support promotionnel produit 
par le Conservatoire de Musique de Genève si les logos 
d'autres partenaires sont présents. L'annexe 4 précise 
les conditions d'utilisation du logo. 
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Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 15 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 du présent contrat 
sont évaluées par le biais d'indicateurs. 

2. Ces indicateurs mesurent le nombre de prestations 
rendues en distinguant notamment les domaines et le 
type de cours (individuel ou collectif). 

3. Dans le respect du principe de proportionnalité, les 
indicateurs définis sont utiles, facilement mesurables et 
établis en lien avec la pratique de terrain du 
Conservatoire de Musique de Genève. 

4. Le tableau de bord figure en annexe 1 du présent 
contrat. Il est réactualisé chaque année. 

Article 16 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties, est réservé le respect de la loi de 
financement.

2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités de Conservatoire de Musique de 
Genève ou la réalisation du présent contrat, les parties 
s'accordent sur les actions à entreprendre. 

3. Ces évènements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département. 
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Article 17 

Évaluation du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif approprié afin de :  

veiller à l’application du contrat; 
évaluer les engagements par le biais du tableau de 
bord et du rapport d'exécution annuel établi par 
Conservatoire de Musique de Genève;
permettre l'adaptation, la réorientation ou la 
redéfinition des conditions du contrat. 

2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'art. 22 de la LIAF.  
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Titre V - Dispositions finales 

Article 18 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
accord à la médiation. 

3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant le 
tribunal administratif du canton de Genève par la voie de 
l'action pécuniaire. 

Article 19

Résiliation 1. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'indemnité lorsque : 
a) L'indemnité n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue; 
b) le Conservatoire de Musique de Genève n'accomplit 

pas ou accomplit incorrectement sa tâche malgré une 
mise en demeure; 

c) L'indemnité a été indûment promise ou versée, soit 
en violation du droit, soit sur la base d'un état de fait 
inexact ou incomplet. 

 La résiliation s'effectue par écrit, moyennant un préavis 
de 2 mois pour la fin d'un mois. 

2. Dans les autres cas, le délai de résiliation, sous la forme 
écrite, est de 6 mois pour la fin d'une année. 

Article 20 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement

1. Le contrat entre en vigueur au 1er janvier 2009 dès que 
la loi qui l'approuve devient exécutoire. Il est valable 
jusqu'au 31 décembre 2010. 

2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.  
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Annexes au présent contrat : 

1 - Tableau de bord et indicateurs  

2 - Statuts de Conservatoire de Musique de Genève et organigramme 

3 - Plan financier pluriannuel  

4 - Directive d'utilisation du logo de l'Etat 

5 - Liste d'adresses des personnes de contact 

6  Projet pédagogique, charte et plan cadre d'études musicales de la FEGM 
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Fait à Genève, le ………………………………………………. , en deux exemplaires originaux. 

Pour la République et canton de Genève : 

représentée par 

Charles Beer 
Conseiller d’Etat 

en charge du département de l'instruction publique 

Pour la Fondation du Conservatoire de Musique de Genève : 

représentée par 

Nicolas Jeandin  Eva Aroutunian 
Président  Directrice 

Nicolas Wirth  
Directeur adjoint en charge de 
l'administration et des finances 
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Annexe 1

Tableaux de bord et indicateurs 

Chaque année, le Conservatoire de Musique de Genève complète le tableau ci-après et 
l'adresse aux personnes de contact de l'Etat de Genève mentionnés à l'annexe 5, 
accompagné des informations suivantes : 

 Point de situation sur la réalisation des synergies administratives et de la mise en 
commun des ressources avec les trois autres écoles de la FEGM et montants des 
économies réalisées par rapport aux propositions figurant dans le "rapport 
intermédiaire" réalisé par le Conseil mixte; 
Point de situation sur la réalisation d'un système et un processus communs 
d'inscriptions; 
Synthèse et analyse conjointe aux trois écoles de la FEGM des listes d'attente 
relatives à l'année scolaire en cours; 
Synthèse des évaluations formatives périodiques de ses professeurs; 
Compte rendu des projets pilotes relatifs à la modulation du temps d'enseignement 

Indicateurs - comptes - ratios Année : Nom de l'école :

Indicateurs Définitions 

Elèves :

Nombre total d'élèves effectivement inscrits dans 
l'institution

un même élève suivant plusieurs cours = 1 élève 
inscrit (situation au 31 janvier)

Nombre de semaines d'enseignement par année nombre de semaines effectives durant lesquelles 
les cours sont donnés

Personnel :

Nombre de postes pour l'enseignement individuel nombre de postes personnel enseigant en EPT

Nombre de postes pour l'enseignement collectif nombre de postes personnel enseigant en EPT

Nombre de postes administration et technique nombre de postes administratifs et techniques en 
EPT (secrétaire, comptable, huissier,…)

Nombre de postes Direction et Encadrement directeur(s), administrateur, doyens (hors 
enseignement)  en EPT

Comptes

Ecolages total des recettes pour l'exercice 

Charges d'enseignement individuel total des charges salariales y.c. charges sociales 

Charges d'enseignement collectif total des charges salariales y.c. charges sociales 

Charges administration et technique (hors 
Direction)

total des charges salariales y.c. charges sociales 

Charges direction et encadrement total des salaires + ch.soc.de la direction : 
directeur(s), administrateur, doyens

Total des salaires 0.00

Rythmique Jaques-Dalcroze Danse ThéâtreEnseignement musical de base
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Annexe 2

Statuts, Règlement d'application et organigramme du Conservatoire de Musique de 
Genève

MODIFICATIONS DE L’ACTE CONSTITUTIF 

RELATIF  

AUX STATUTS DE LA FONDATION DITE

LE CONSERVATOIRE DE MUSIQUE DE 
GENEVE

La Fondation de droit privé dite « Le Conservatoire de musique de Genève » (lequel a été 
créé en 1835), ci-après dénommée la fondation CMG, a été constituée le 12 novembre 1852. 

L’intégration du domaine de la musique dans la loi fédérale du 6 octobre 1995 sur les hautes 
écoles spécialisées,(entrée en vigueur le 1er octobre 1996), a engendré la nécessité de 
dissocier les structures et activités de niveau professionnel de celles du niveau de 
l’enseignement musical de base ; de créer une fondation de droit public en charge de 
l’exploitation des filières HEM reconnues (Haute école de musique de Genève) ci-après 
dénommée HEM-CSMG, les statuts des fondations CMG et IJD devant  par ailleurs être 
modifiés consécutivement à  la création de cette fondation de droit public. 

Du fait que la fondation HEM-CSMG et la fondation CMG entendent maintenir une 
collaboration étroite entre elles, l’utilisation commune du patrimoine et autres ressources 
nécessaires à l’exercice de leurs activités, sera fixée par conventions entre elles. 

ARRÊTÉ

Les statuts de la fondation dite “Le Conservatoire de Musique de Genève” sont abrogés et 
remplacés par les dispositions suivantes : 

TITRE I 

CLAUSES GENERALES  

Article 1 - Constitution et siège

1.1 La Fondation, constituée le douze novembre mil huit cent cinquante-deux sous le 
nom de “Le Conservatoire de Musique de Genève”, poursuit son activité sous la 
forme d’une fondation régie par les articles 80 et suivants du Code civil suisse.  
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1.2 Elle a son siège à son établissement à la Place Neuve et exerce ses activités 
également dans d’autres emplacements.

1.3 Sa durée est indéterminée. Elle est inscrite au Registre du commerce et placée sous 
la surveillance de l’autorité compétente. 

1.4 La Fondation est reconnue et subventionnée par l’Etat de Genève.  

1.5 L’organisation de la Fondation est définie dans un Règlement d’organisation. 

Article 2 - Buts et orientations

2.1 Dans l’esprit de la Charte du Conservatoire, la Fondation a pour but l’avancement et 
les progrès de la musique et de I’art dramatique. Elle assure une formation musicale 
et théâtrale de base ainsi que préprofessionnelle. De même, elle contribue à 
l’excellence de la vie artistique, de l’enseignement, de l’innovation pédagogique et de 
la création. Elle agit en relation étroite avec la HEM-CSMG.  

2.2 Pour promouvoir ses buts, la Fondation dispose d’une bibliothèque, d’une collection 
d’instruments et généralement de toutes les ressources qui, comme accessoires de 
la musique et de l’art dramatique, sont propres à en faire apprécier le mérite et à en 
développer la culture.

2.3 Les relations privilégiées avec la HEM-CSMG seront régies par des conventions de 
collaboration spécifiques.  

2.4 Partenaire de la Fédération des Ecoles Genevoises de Musique, la Fondation veillera 
à maintenir des liens avec les écoles accréditées et le Département de l’Instruction 
Publique.

2.5 Dans le cadre de la gestion de son patrimoine, notamment la Bibliothèque, la 
Fondation veillera à maintenir des liens avec l’Université de Genève. 

Article 3 - Bâtiment Place Neuve  

3.1 Le terrain sur lequel s’élève le bâtiment actuel de la Place Neuve est propriété de 
l’Etat de Genève, alors que le bâtiment est propriété de la Fondation en vertu d’un 
droit de superficie incessible et de durée indéterminée. Ce bâtiment ne peut servir 
qu’au Conservatoire de Musique, la Fondation ne pouvant l’utiliser que conformément 
à son but.

Article 4 - Ressources

4.1 Les ressources de la Fondation sont notamment constituées par les subventions 
étatiques et publiques, les écolages, de même que tous dons et legs. La Fondation 
fait en sorte de diversifier ses sources de financement.  

4.2 Les excédents de recettes que pourrait faire la Fondation seront toujours employés à 
l’amélioration de l’enseignement et de la recherche.  
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TITRE Il

ORGANES DE LA FONDATION  

Article 5 - Enumération des organes

5.1 Les organes de la Fondation sont: le Conseil de Fondation, le Bureau et le Comité de 
Direction.

5.2 Les présents statuts définissent les compétences respectives de chacun de ces 
organes.

Le Conseil de Fondation 

Article 6 - Composition et fonctionnement

6.1 Le Conseil de Fondation est l’organe suprême de la Fondation.  

6.2 Il se compose de 14 membres au moins, dont un représentant de l’Etat, un 
représentant de la HEM- CSMG et quatre représentants du personnel nommé (2 
représentants des professeurs, 1 représentant des doyens, 1 représentant du 
personnel administratif et technique (PAT)) ainsi qu’un représentant de l’Association 
des parents d’élèves. 

6.3 lI désigne en son sein un Président et un Vice-Président.  

6.4 Les membres du Conseil de Fondation sont élus par cooptation. Toutefois, le 
représentant de l’Etat, le représentant de la HEM-CSMG ainsi que les quatre 
représentants du personnel et le représentant de l’Association des parents d’élèves 
sont désignés par le représenté. Le parent d’élève doit être parent d’un élève inscrit 
au Conservatoire de Musique de Genève. 

6.5 Le mandat des membres du Conseil de Fondation est de quatre ans, renouvelable trois 
fois au plus. 

6.6 Les membres représentants du personnel nommés ne peuvent être membres du 
Conseil de Fondation qu’au titre de représentants désignés selon les chiffres 6.2 et 
6.4. Ils ne peuvent être désignés à l’une ou l’autre des fonctions de Président et de 
Vice-Président.

6.7 Le Conseil de Fondation procède à l’élection de ses membres, à la majorité des 
membres du Conseil, en principe au scrutin secret.  

6.8 Le Conseil de Fondation peut prononcer l’exclusion d’un de ses membres pour de 
justes motifs, à la condition que l’objet figure à l’ordre du jour de la séance et que la 
décision soit votée par les deux tiers des membres du Conseil. 
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Article 7 - Compétences  

7.1 En sa qualité d’organe suprême de la Fondation, le Conseil de Fondation assure 
l’excellence artistique (musique et arts de la scène) et pédagogique (enseignement et 
créativité) au sein de l’Institution. Outre celles mentionnées à l’article 6, il a 
notamment les compétences suivantes :  

a. Adoption des grandes lignes stratégiques du Conservatoire. 

b. Responsabilité de la gestion des biens et fonds qui lui sont confiés.  

c. Nomination et révocation des membres du Bureau et du Comité de Direction.  

d. Nomination et révocation du personnel enseignant sur proposition de la Direction.  

e. Approbation du rapport d’activité annuel.  

f. Approbation des comptes annuels et décharge au Bureau. 

g. Approbation du budget annuel.  

h. Désignation de l’organe de révision.  

i. Adoption et modification des statuts.  

j. Adoption et modification du règlement d’organisation qu’il soumet à l’autorité de 
surveillance.  

k. Attribution du titre de professeur honoraire ainsi que de membre honoraire.  

l. Dissolution de la Fondation.  

m. Utilisation d’un éventuel reliquat après dissolution. 

n. Supervision de la mise en œuvre de ses décisions par le Comité de Direction.

7.2 Le Conseil de Fondation exerce la haute surveillance sur le fonctionnement global de 
l’Institution, notamment sur les activités du Bureau. 

Article 8 - Séances

8.1 Le Conseil de Fondation se réunit sur convocation du Président, trois fois par année 
au moins. 

8.2 Une séance extraordinaire est convoquée sur demande de trois membres au moins 
du Conseil.  

8.3 Le quorum est atteint lorsque la majorité des membres est présente.  

8.4 Les décisions sont prises à la majorité des membres présents, sauf disposition 
statutaire ou réglementaire contraire. En cas d’égalité des voix, celle du Président est 
prépondérante.

Le Bureau  

Article 9 - Composition, compétences et fonctionnement

9.1 Le Conseil de Fondation nomme en son sein un Bureau composé de 5 membres, 
comprenant le Président, le Vice-Président, un autre membre du Conseil de fondation 
et deux représentants du personnel. Dans la règle, les membres du Comité de 
Direction assistent aux séances du Bureau, avec voix consultative uniquement. 
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9.2 Le mandat des membres du Bureau est de quatre ans, renouvelable.  

9.3 Le Bureau veille à la réalisation des objectifs définis par le Conseil de Fondation et 
assure la bonne gestion administrative de la Fondation. Il arrête et modifie les 
règlements de la Fondation, sous réserve du règlement d’organisation visé à l’art. 7.1 
lit. j.

9.4 Le Bureau tient un procès-verbal de ses séances qu’il communique au Conseil de 
Fondation.

9.5 Le Bureau nomme le personnel administratif.  

9.6 Il est l’instance de recours des décisions prises par le Comité de Direction.  

9.7 Le Bureau règle les pouvoirs de représentation de la Fondation à l’égard des tiers. 

Article 10 - Séances

10.1 Le Bureau se réunit à intervalles réguliers, sur convocation de son Président, aussi 
souvent que la situation l’exige.  

10.2 Il délibère à la majorité des membres présents, la voix de son Président étant 
prépondérante en cas d’égalité. En cas d’urgence, une décision pourra être prise, à 
l’unanimité, par voie de circulation.  

10.3 Le Bureau prépare les séances du Conseil de Fondation. 

Le Comité de Direction 

Article 11 - Composition  compétences et fonctionnement 

11.1 Le Comité de Direction est présidé par le Directeur qui assume la responsabilité de la 
bonne marche de l’institution. Le Comité de Direction est composé du Directeur, du 
Directeur adjoint, du Directeur adjoint en charge des finances et de l’administration.  

11.2 Le Comité de Direction exécute les missions que lui assigne le Conseil de Fondation. 
Il fait un rapport annuel au Conseil de Fondation et informe le Bureau sur ses 
activités aussi souvent que nécessaire. 

11.3 Le Comité de Direction soumet au Conseil de Fondation les propositions de 
nomination du personnel enseignant et au Bureau les propositions de nomination du 
personnel administratif.  

11.4 Le Comité de Direction peut inviter à ses séances toute autre personne utile à ses 
travaux.
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TITRE III

MODIFICATION DES STATUTS ET DISSOLUTION DE LA FONDATION  

Article 12 - Modification des statuts

12.1 Le Conseil de Fondation peut, à la majorité des deux tiers des membres présents, 
proposer à l’autorité de surveillance de modifier les présents statuts conformément 
aux articles 85 et 86 du Code civil suisse.  

Article 13 - Dissolution

13.1 La Fondation sera dissoute dans les cas prévus à l’article 88 du Code civil suisse, 
avec une majorité qualifiée de 3/4 des membres du Conseil. 

13.2 En cas de dissolution, l’actif disponible devra être entièrement consacré au but 
assigné à la Fondation, sous réserve d’approbation de l’autorité de surveillance.  

13.3 En aucun cas les biens de la Fondation ne pourront faire retour aux fondateurs ni être 
utilisés, en tout ou en partie et de quelque manière que ce soit, à leur profit.  

13.4 En cas de dissolution, aucune mesure, en particulier aucune mesure de liquidation, 
ne peut être prise sans l’accord exprès de l’autorité de surveillance qui se prononce 
sur la base d’un rapport motivé écrit.  

Adopté par le Conseil de Fondation du Conservatoire de Musique de Genève le 07 avril 2008 
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Règlement d’organisation de
l’acte constitutif 

du Conservatoire de Musique de Genève

CHAPITRE 1: CONSEIL DE FONDATION

Article 1: Membres 

1.1 Sont membres du Conseil de Fondation avec voix délibérative les personnes élues 
par cooptation ou désignées selon les Art. 6.2 et 6.4 des statuts. 

1.2 Les membres élus par cooptation le sont conformément à l'art. 6.7 des statuts. 

1.3 Les représentants du personnel sont désignés par le Collège des Doyens s'agissant 
du représentant des doyens, par l'Association du personnel s'agissant des deux 
représentants des enseignants et du représentant du PAT. Au surplus l'art. 6.4 des 
statuts est applicable. 

Article 2: Séances 

2.1 Le Conseil de Fondation se réunit sur convocation de son Président trois fois l’an au 
moins.  

2.2 Le Président convoquera des séances supplémentaires si nécessaire.  

2.3 Les convocations, avec ordre du jour, doivent être adressées au moins 8 jours à 
l’avance.

2.4 Dans la règle, les membres du Comité de Direction assistent aux séances du Conseil 
de Fondation, avec voix consultative uniquement. Le Président peut convoquer 
d'autres personnes, lesquelles ne disposent que d'une voix consultative également. 

Article 3: Votations et élections

3.1 Le Conseil de Fondation prend ses décisions à la majorité simple des membres 
présents, demeurant réservées les majorités qualifiées prévues par les art. 6.7, 6.8, 
12.1 et 13.1 de l’Acte constitutif, ainsi que par les articles 3.3 et 4.2 du présent 
règlement.

3.2 L’élection des membres du Bureau s’opère en principe au bulletin secret et à la 
majorité des membres présents.

3.3 Toute modification du présent règlement d’organisation doit être votée par les deux 
tiers des membres présents du Conseil de Fondation.  
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Article 4: Quorum 

4.1 Lorsque le quorum prévu à l'art. 8.3 des statuts n’est pas atteint, le Président 
convoque une nouvelle séance portant sur le même ordre du jour, laquelle sera 
convoquée dans un laps de temps d’au moins 8 jours à compter de la première 
séance.

4.2 Les décisions se prendront alors indépendamment du nombre de membres présents. 
Les décisions exigeant la majorité des deux tiers des membres du Conseil de 
Fondation seront également prises indépendamment du nombre de membres 
présents.

Article 5: Fonctions 

5.1 Le Président dirige les séances du Conseil de Fondation.  

5.2 En cas d’absence ou d’empêchement, la présidence est assumée par le Vice-
Président ou, à défaut, par l’un des membres du Bureau.  

5.3 Les fonctions de Président et de Vice-Président ne peuvent être assumées que par 
les membres du Conseil de Fondation désignés par cooptation selon l’article 6.4. (1ère

phrase) des statuts.  

5.4 Les membres du Conseil de Fondation sont nommés ad personam et ne peuvent pas 
se faire remplacer. 

Article 6: Décisions 

6.1 Sauf disposition contraire de l’Acte constitutif ou du règlement d’organisation, les 
décisions se prennent à main levée.  

6.2 Sur demande d’un membre du Conseil de Fondation expressément formulée au 
regard d’un point précis de l’ordre du jour, la décision se prendra à bulletin secret.  

Article 7: Confidentialité 

7.1 Les délibérations du Conseil de Fondation se déroulent dans une stricte 
confidentialité. Ses membres et ceux qui y siègent avec voix consultative en 
garantissent la pérennité.  

Article 8: Procès-verbal 

8.1 Le procès-verbal est tenu par un secrétaire désigné par le Comité de Direction; il sera 
adressé à tous les membres du Conseil de Fondation et soumis à l’approbation de ce 
dernier.
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CHAPITRE 2: BUREAU 

Article 9: Convocation

9.1 Le Président convoque le Bureau avec un ordre du jour.  

9.2 Il peut au besoin convoquer d’autres personnes qui participent aux séances avec voix 
consultative.

Article 10: Compétences

10.1 Le Bureau exerce les compétences qui lui sont conférées par l’art. 9 des statuts et 
prépare les séances du Conseil de Fondation.  

Article 11: Décisions 

11.1 Les décisions du Bureau sont prises à la majorité simple des membres présents. Le 
quorum est fixé à trois membres. La voix du Président est prépondérante en cas 
d’égalité.

Article 12: Fonctionnement 

12.1 Le Bureau répartit en son sein les tâches essentielles au fonctionnement de la 
Fondation.

CHAPITRE 3: COMITE DE DIRECTION 

Article 13: Compétences et fonctionnement

13.1 Le Comité de Direction exerce les compétences qui lui sont conférées par l’art.11 des 
statuts.

13.2 Le Comité de Direction établit un rapport d’activités annuel qu’il transmet au Conseil 
de Fondation en vue de son approbation et informe le Bureau sur ses activités aussi 
souvent que nécessaire.  

13.3 Le Comité de Direction se réunit au moins quatre fois par an avec les représentants 
de l’Association du personnel.  

Article 14: Désignation des membres

14.1 Les membres du Comité de Direction prévus à l'art. 11.1 des statuts sont nommés 
par le Conseil de Fondation ; le Directeur adjoint et le Directeur adjoint en charge des 
finances et de l'administration sont nommés sur proposition du Directeur. 
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Article 15: Attributions et charges des membres du Comité de direction

15.1 Les compétences du Directeur, du Directeur adjoint et du Directeur adjoint en charge 
des finances et de l’administration font l’objet d’un cahier des charges établi par le 
Bureau sur proposition du Comité de Direction.  

15.2 Le Directeur rend compte au Conseil de Fondation de la gestion artistique, 
pédagogique, administrative et financière du Conservatoire.  

CHAPITRE 4: REPRÉSENTATION 

Article 16: Signatures 

16.1 Les personnes habilitées à engager valablement la Fondation à l’égard des tiers sont 
le Président, le Vice-président et le Directeur.  

16.2 Chacune de ces personnes dispose d’une signature collective à deux.  

CHAPITRE 5: DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Article 17: Entrée en vigueur 

17.1 Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2009, toute disposition antérieure 
qui lui serait contraire étant abrogée.  

Adopté par le Conseil de Fondation du Conservatoire de Musique de Genève le 07 avril 2008 
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Annexe 3

Plan financier pluriannuel

Conservatoire de musique de Genève - Ecole de musique 

2007 publié
Budget 

Révisé 2008
2009 2010

Charges
Charges d'enseignement :
 - cours individuels 6'799'223 6'957'284 6'806'215 6'836'843
 - cours collectifs 1'820'374 1'858'836 1'817'479 1'825'658
jurés, 409'206 474'178 491'738 493'951
projets, stagiaires, primes,…)

Administration et technique 748'564 761'310 921'345 925'491

Direction et encadrement (hors enseignement) 655'795 669'399 831'333 835'074

Charges salariales refacturées à la HEM 0 0 2'533'823 2'545'225

Frais de fonctionnement 501'476 429'000 515'000 515'000

Entretien matériel, locaux et installation 190'778 181'000 538'032 538'032

Loyers :
 - charges de locations 1'209'190 1'274'963 1'274'963 1'274'963

Charges financières 29 1'061 0 0
Provisions pour pertes sur débiteurs 79'759 0 0 0

Amortissements 147'402 147'000 310'724 310'724

Bourses accordées 0 0 3'000 3'000

12'561'795 12'754'031 16'043'652 16'103'961

Produits

Ecolages 2'459'444 2'350'000 2'450'000 2'450'000

Refacturation de services 75'322 149'880 2'533'823 2'544'132

Locations, ventes et divers 193'566 77'134 580'000 580'000

Autres contributions et dons 100'000 0 0 0

Subventions Etat de Genève 10'190'990 10'169'000 10'169'000 10'169'000

Subventions des communues et autres subventions 7'457 7'000 7'000 7'000

Produits financiers 1'659 1'017 0 0

Produits différés (dissolution fonds de bourse) 3'000 3'000

13'028'438 12'754'031 15'742'823 15'753'132

Résultat 466'643 0 -300'829 -350'829

Fonds propres CMG au 31.12 540'753 540'753 540'753 239'924
Solde reportés selon article 12 al.3 540'753 540'753 239'924 -110'905
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Notes:

Augmentation du coût de l'administration et de la direction due principalement à l'effet induit de la séparation EM 
HEM (reprise de postes)
Il s'agit de postes auparavant transversaux EM-HEM, qui reviennent à 100% à l'EM dès 2009:  comptabilité 
(+0.45poste), services généraux (+0.5poste), assistantes direction (+0.6poste), soit +1.55poste et directeur 
administratif (+0.5poste) pour un impact de +237'105 chf.

Augmentation des charges d'entretien (bâtiment Place Neuve et Bâtiment Petitot) y compris effet des synergies 
administratives (nouveaux mandataires en commun). L'augmentation est en revanche intégralement financée par les 
nouveaux revenus de location du bâtiment place neuve à la HEM. Elle est donc sans impact sur le résultat.

L'augmentation des amortissements est un effet induit de la séparation EM HEM, et découle de la reprise de 
l'intégralité des actifs immobilisés du CMG par l'EM . En effet, tous les actifs immobilisés sont conservés par le CMG, 
donc les amortissements idoines, auparavant ventilés entre l'EM et la HEM, reviennent entièrement à l'EM dès 2009, 
pour un impact de +163'724 chf.

Résultats 2009 et 2010: les déficits affichés sont structurels et sont la conséquence directe des coûts induits par 
la dissociation administrative et financière du CMG, mentionnés ci-avant aux points 1 et 3.
 Ces projections budgétaires incluent par ailleurs les mécanismes salariaux 2009 2010 à la charge de l'institution.
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Annexe 4

Utilisation du logo de l'Etat de Genève par
les entités subventionnées par le département de l'instruction publique 

Principes généraux

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous le logo de l'Etat. 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation du logo par des entités subventionnées par le département de l'instruction 
publique

Les supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté. Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. logo de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (logo). 

Emplacement du logo ou du texte:

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2e de couverture, en bas à droite. 
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Annexe 5

Liste d'adresses des personnes de contact 

Pour la République et canton de 
Genève

Joëlle Comé (directrice) 
Marie-Anne Falciola Elongama (adjointe 
financière)
Service cantonal de la culture 
Département de l'instruction publique 
CP. 3925 
1211 Genève 11 

Courriel : marie-anne.falciola-elongama@etat.ge.ch 

Tél. 022.327.34.40 
Fax 022.327.34.43 

Pour le Conservatoire de Musique de 
Genève

Monsieur Nicolas Jeandin, président 
Madame Eva Aroutunian, directrice 
Monsieur Nicolas Wirth, directeur adjoint en 
charge de l'administration et des finances 

Rue de l'Arquebuse 12 
Case postale 5155 
1211 Genève 11 

Courriels :
n.jeandin@fontanet.ch 
eva.aroutunian@cmusge.ch
nicolas.wirth@cmusge.ch 

Tél. 022.319.60.60  
Fax 022.319.60.62 
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Annexe 6

Projet pédagogique et charte 

Membre de la FEGM, le CMG collabore avec toutes institutions de formation et organismes 
de production culturels dans le domaine des arts (musique, théâtre, danse, etc.) ainsi 
qu’avec toute institution désirant créer des passerelles interdisciplinaires, dans un réseau de 
relations au niveau cantonal, intercantonal et international en rapport avec sa tradition 
institutionnelle. 

En ce sens, le CMG prépare activement son intégration dans la Confédération des Ecoles 
Genevoises de Musique en préfiguration. Il entretient également des liens étroits avec la 
HEM/CSMG. Il collabore avec les différents niveaux d’enseignement du département de 
l’Instruction publique.

Le projet pédagogique du CMG est défini dans les différents documents 
suivants :

- La brochure de cours 2008-09, profondément réactualisée, décrit l’offre 
d’enseignement, les contenus et  les cursus  par discipline (de l’initiation aux filières 
préprofessionnelles de musique et de théâtre), les principes directeurs communs à la 
FEGM ainsi que toutes les modalités administratives  indispensables au bon 
déroulement des études. 

- La brochure des cours complémentaires, communs à la FEGM, décline l’ensemble 
des cours complémentaire  aux cours instrumentaux, vocaux et d’art dramatique. 

- La charte, établie en 2007 lors de la procédure de Certification, décrit dans quels 
contextes et objectifs institutionnel, historique, philosophique s’inscrit la mission 
artistique et pédagogique du CMG. 

- Le plan d’études cadre de la FEGM, actualisé dernièrement et adopté par le Conseil 
mixte, fixe  les règles et les buts pédagogiques communs, à décliner par discipline. 

Offre d’enseignement
L’offre d’enseignement intègre tous les niveaux d’apprentissage, de l’initiation musicale (dès 
4 ans) et instrumentale (sous forme d’ateliers) jusqu’à l’obtention du Certificat d’études 
musicales (cours individualisés), voire, pour les plus motivés, l’admission en section 
préprofessionnelle. La démocratisation de l’accès et l’excellence pédagogique forment 
l’ambitieux diptyque du projet d’enseignement. Le CMG veille à ce que son offre soit 
également en cohérence avec son implantation dans les différentes communes. 
Le panel des cours « musique » couvre les instruments de l’orchestre ainsi que les 
instruments à clavier. Le panel des cours « théâtre » couvre les différents répertoires et 
cours connexes. 

Cours instrumentaux  (par ordre alphabétique) : 
alto, basson, batterie, chant,  clarinette, clavecin, contrebasse, cor, euphonium, flûte, flûte à 
bec, guitare, harpe, hautbois, orgue, percussion, piano, saxophone, trombone, trompette, 
tuba, violon, violoncelle. 

Culture musicale générale : 
initiation musicale, formation musicale, langage musical et analyse ; composition, écoute 
critique, improvisation, lecture à vue, harmonie pratique 
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Cours de pratique collective:
chœur d’enfants, chœur d’adolescents, chœur pour les plus de 16 ans ; 
ensembles de cordes, ensembles de guitares, ensembles de vents, ensemble de cuivres, 
ensemble de percussions, ensembles de flûtes à bec, musique d'ensemble tous instruments, 
quatuors à cordes, orchestre symphonique (cordes, vents et percussions) ; ateliers de 
musique ancienne, d’improvisation jazz, de musique populaire et de musique 
contemporaine,  de lecture pour chanteurs, montage d’anches, découverte du traverso, tous 
créateurs et compositeurs, j’invente mes accompagnements, approche rythmique ethno-
musicologique, duo chant-piano, théâtre musical, présence scénique. 

Art dramatique :
classes d'enfants, adolescents, préprofessionnelles. 

Dans tous les domaines: 
Initiation, formation de base complète et filière préprofessionnelle. 

Pour information : cette liste est annuellement mise à jour en fonction de l'évolution du projet 
d'école.
Offre de diffusion

L’offre d’enseignement n’a de finalité qu’adossée à une offre de diffusion permettant de 
vérifier les acquisitions, d’affermir les savoir-faire, de vivre la scène et de donner toute sa 
dimension sociale à la pratique artistique. 
C’est pourquoi, le CMG participe à la vie culturelle genevoise et régionale en étant l’un des 
plus actifs diffuseurs de prestations musicales et théâtrales (plusieurs centaines 
annuellement) :

-auditions de classes 
-concerts d’ensembles 
-prestations d’orchestre  
-créations de spectacles  musicaux, théâtraux et interdisciplinaires 
-événements tels que Portes Ouvertes, Fête de la Musique, Fête du Renouveau, etc. 
-concerts Profs en scène et toutes productions externes 
-tout support audiovisuel à but pédagogique 
-concours musicaux publics 

Pour information : les professeurs sont également des artistes-interprètes. Beaucoup 
s’engagent donc comme acteurs à part entière de la vie culturelle à l’interne  comme à 
l’externe (solistes, membres des orchestres genevois et d’ensembles de musique de 
chambre, comédiens dans des spectacles de la place et à l’étranger, etc.). 

La bibliothèque

La bibliothèque du CMG est une des plus prestigieuses d’Europe, qualitativement et 
quantitativement.
Elle répond à diverses missions : renseignement et consultation, archivage et préservation, 
aide à la recherche et à  l’innovation pédagogique. 
Sa gestion et le développement de son fonds est un devoir patrimonial au service de 
l’enseignement. 
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Contrat de prestations  
2009-2010

entre

- La République et canton de Genève (l'Etat de Genève) 

représentée par Monsieur Charles Beer 

Conseiller d'Etat en charge du département de l'instruction
publique (le département),

d’une part 

et

- La Fondation du Conservatoire Populaire de Musique de 
Genève (le Conservatoire Populaire de Musique) 

représentée par

Monsieur Mario Cavaleri, Président 

et par

Monsieur Peter Minten, Directeur 

d’autre part

ANNEXE 4B
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TITRE I  -  Préambule 

Historique du 
Conservatoire Populaire 
de Musique et de ses 
relations avec l'Etat de 
Genève

1. Par l’initiative de quelques personnalités militantes et 
visionnaires, désireuses de rendre accessible 
l’enseignement artistique à tous, notamment aux 
enfants de familles à revenu modeste, l’Ecole sociale de 
Musique a été fondée en 1932 sous la forme d’une 
association dont le siège se trouvait en ville de Genève. 
Cette école s’est développée rapidement, sous la 
houlette de son directeur charismatique, Fernand 
Closset, par un accroissement de son nombre d’élèves, 
de professeurs, de disciplines enseignées et de lieux 
d’enseignement. En 1967, cette école devenue 
importante s’est transformée en fondation de droit privé 
prenant le nom de « Conservatoire populaire de 
musique de Genève ». Les liens se sont resserrés avec 
l’Etat de Genève et avec les futurs partenaires de 
l’enseignement artistique genevois. En 1971, sous 
l’impulsion du Conseiller d’Etat André Chavanne, l’Etat 
de Genève délégua formellement l’enseignement de la 
musique, de la danse et de l'art dramatique aux 
Conservatoire Populaire de Musique, Institut Jaques-
Dalcroze et Conservatoire de musique de Genève, 
regroupés dans une fédération pourvue d'un organe 
faîtier, le Conseil mixte. Le département de l'instruction 
publique assura dès lors à ces trois institutions un 
subventionnement leur permettant de se développer 
tout en respectant les dispositions statutaires et 
salariales de l’Etat. Le CPM s’est développé par 
l’affluence de nouveaux élèves et par une 
décentralisation dans de nombreuses communes du 
canton. Il est resté fidèle à ses valeurs historiques, mais 
se distingua en précurseur dans des champs 
nouveaux : musique ancienne, musique contemporaine, 
jazz, musique électroacoustique et enseignement aux 
adultes. Aujourd’hui le CPM compte 4000 élèves, 220 
collaborateurs. Il est présent dans 15 communes 
genevoises.
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La Réforme de 
l'enseignement musical 
de base 

2. Le présent contrat de prestations s’inscrit dans le double 
contexte de reconfiguration du domaine de 
l’enseignement musical dans notre canton. Celui-ci 
comprend, d'une part, l'intégration effective au 1er janvier 
2009 de la Haute école de musique de Genève - 
Conservatoire supérieur de musique de Genève (HEM-
CSMG), dans le dispositif des Hautes écoles 
spécialisées (HES-SO Genève), d'autre part, le 
réaménagement du dispositif de l’enseignement de base 
(non professionnel) dans les domaines de la musique, 
de la rythmique Jaques-Dalcroze, de la danse et du 
théâtre.
Le gouvernement genevois prévoit la mise en 
application effective du nouveau dispositif de 
l'enseignement de base dans les quatre domaines 
considérés pour la rentrée scolaire 2010/2011, sous la 
réserve du vote du PL 10238 par le Grand Conseil.  
Le présent contrat de prestations est établi en 
conformité avec cet agenda et la procédure 
parlementaire en cours sur le projet de loi précité, 
déposé par le Conseil d'Etat au Grand Conseil le 4 avril 
2008.

Introduction 3. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de Genève, par voie du département de 
l'instruction publique, entend mettre en place des 
processus de collaboration dynamiques, dont les 
contrats de prestations sont les garants. Le présent 
contrat de prestations est établi conformément aux 
articles 11 et 21 de la LIAF. 

But des contrats 4. Les contrats de prestations ont pour but de : 
déterminer les objectifs visés par l'indemnité ; 
préciser le montant et l'affectation de l'indemnité 
consentie par l'Etat ainsi que le nombre et l'échéance 
des versements ; 
définir les prestations offertes par le bénéficiaire ainsi 
que les conditions de modification éventuelles de 
celles-ci ; 
fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
de performance relatifs aux prestations. 

Principe de 
proportionnalité 

5. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 

le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 
différentes sources de financement du bénéficiaire ; 
l'importance de l'indemnité octroyée par l'Etat ; 
les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 6. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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TITRE II  -  Dispositions générales

Article 1 

Bases légales et 
conventionnelles 

Les bases légales et conventionnelles relatives au présent 
contrat de prestations sont :  

 La loi sur l'instruction publique - LIP (C 1 10, art.16) et 
le règlement d’application de l’article 16 de la loi sur 
l’instruction publique (C 1 10.04), qui font l'objet d'un 
projet d'actualisation déposé par le Conseil d'Etat au 
Grand Conseil ( projet de loi 10238 modifiant la loi sur 
l'instruction publique (C 1 10) (Enseignement musical 
de base) ).

 La loi sur l’accès et l’encouragement à la culture 
(C 3 05).

 La loi sur la gestion administrative et financière de 
l’Etat - LGAF (D 1 05).

 La loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques 
(D 1 10).

 La loi sur les indemnités et les aides financières - LIAF 
(D 1 11) et son règlement d'application (D 1 11.01).

 Le règlement concernant le remboursement partiel des 
écolages aux élèves des écoles de musique - RRPEM 
(C 1 20.08).

 Le Code civil suisse, art. 80 et ss.

 Les statuts du Conservatoire Populaire de Musique 
(annexe 2). 

Article 2 

Objet du contrat 1. Le présent contrat s'inscrit dans le cadre de la politique 
publique "Ecoles de musique".

2. Il est limité aux années 2009 et 2010 et, dès lors, ne 
tient pas compte des dispositions contraignantes 
prévues dans le projet de loi relatif à la Réforme de 
l'enseignement musical de base (PL 10238), son 
exposé des motifs et ses annexes, déposés par le 
Conseil d'Etat auprès de Grand Conseil en avril 2008. 
Néanmoins, des objectifs directement en lien avec le 
projet de réforme sont assignés au Conservatoire 
Populaire de Musique et font l'objet de l'article 4 du 
présent contrat. 
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Article 3 

Le bénéficiaire Le Conservatoire Populaire de Musique est une fondation 
de droit privé qui a pour but d'organiser l'enseignement de 
toutes les branches de la musique, de la danse et de l'art 
dramatique à un tarif modéré pour en permettre l'accès à 
chacun.

Il peut également organiser toutes manifestations en 
rapport avec cet enseignement. 

Il ne poursuit aucun but lucratif et le prix des cours est 
établi de telle façon qu'il ne réalise aucun bénéfice. 
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Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du Conservatoire 
Populaire de Musique et 
objectifs pour la période 
2009-2010

1. Le Conservatoire Populaire de Musique s'engage à 
fournir les prestations publiques d'enseignement de 
base, dans les domaines de la musique, de la danse et 
du théâtre.

Prestations publiques : 

- enseignement individuel 

- enseignement collectif 

y compris auditions, concerts et autres manifestations 
en public. 

Prestations de moyens : 

- direction et encadrement 

- administration et technique 

Le projet pédagogique du Conservatoire Populaire de 
Musique pour les années 2009 et 2010 se trouve à 
l'annexe 6. 

2. Dans ce cadre, durant la période 2009-2010, le 
Conservatoire Populaire de Musique poursuivra les 
objectifs suivants : 
Finaliser la réalisation de synergies administratives et 
de mise en commun des ressources entre les trois 
écoles de la FEGM, conformément aux propositions du 
"rapport intermédiaire" réalisé par le Conseil mixte à la 
demande du Conseiller d'Etat ; 
Mettre en place un système et un processus communs 
d'inscriptions en vue d'une gestion conjointe par les trois 
écoles du suivi de la facturation et des listes d'attentes ; 
Mettre en application un budget par prestations et 
adapter conséquemment le plan comptable ; 
Obtenir le certificat genevois de qualité pour les 
institutions d'enseignement de base délivré par Pro 
Formation ; 
Collaborer aux groupes de travail nécessitant les 
compétences du Conservatoire Populaire de Musique, 
en conformité avec le protocole de décisions et la feuille 
de route 2008-2010 pour la mise en œuvre du nouveau 
dispositif de l'enseignement de base ; 
Mettre en place une grille d'analyse commune en 
complément du tableau de bord (annexe 1) en vue 
d'une lecture comparative précise des ratios de chaque 
école de la FEGM. 

3. Afin de mesurer si les prestations définies ci-dessus 
sont conformes aux attentes du département, des 
indicateurs ont été préalablement définis et figurent dans 
l'annexe 1 du présent contrat. 
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Article 5 

Plan financier 
pluriannuel

Le Conservatoire Populaire de Musique fournit et tient à 
jour un plan financier pluriannuel pour l’ensemble de ses 
activités. Ce document fait ressortir avec clarté l’intégralité 
des sources de financement espérées, qu'elles soient 
publiques ou privées, ainsi que la totalité des dépenses 
prévisibles (annexe 3). 

Article 6

Engagements financiers 
de l’Etat de Genève 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département de 
l'instruction publique, s'engage à verser au 
Conservatoire Populaire de Musique une indemnité 
annuelle de 13'374'000 F pour les années 2009 et 2010.

 2. Il est accordé, dès 2010, au titre des mécanismes 
salariaux annuels, un complément d'indemnité calculé 
sur la base de la masse salariale du Conservatoire 
Populaire de Musique et au prorata de la participation de 
l'Etat à la couverture des charges. Ce ratio est 
déterminé sur la base des derniers états financiers 
approuvés ou, en cas de changement important, sur la 
base du dernier budget élaboré. 

 3. L'indexation décidée par le Conseil d'Etat donne 
également lieu à une augmentation de l'indemnité. Ce 
complément est calculé sur la masse salariale du 
Conservatoire Populaire de Musique et au prorata de la 
participation de l'Etat à la couverture des charges. Ce 
ratio est déterminé sur la base des derniers états 
financiers approuvés ou, en cas de changement 
important, sur la base du dernier budget élaboré.  

4. Les incidences de la mise en place du 13ème salaire, 
sous réserve de son entrée en vigueur, font l'objet d'une 
augmentation de l'indemnité basée sur l'ensemble de la 
masse salariale du Conservatoire Populaire de Musique.

5. L’Etat de Genève octroie en outre une indemnité non 
monétaire correspondant à différence entre le prix 
standard du m2 et le prix de la location des locaux sis 8, 
rue Charles Bonnet. La valeur de cette indemnité non 
monétaire est estimée à 92'004 F et figure dans les 
comptes du Conservatoire Populaire de Musique de 
Genève.

6. L'approbation annuelle du budget par le Grand Conseil 
reste réservée. Le versement de l’indemnité monétaire 
n'intervient que lorsque la loi de financement est 
exécutoire.
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Article 7

Rythme de versement 
de l'indemnité 

1. L'indemnité est versée par tranches mensuelles. 

2. Dès l'adhésion du Conservatoire Populaire de Musique 
à la caisse centralisée de l'Etat de Genève, prévue d'ici 
au mois de juin 2009, les modalités définies dans la 
convention y relative s'appliquent. 

3. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les échéances de paiement sont respectées en 
conformité avec la loi autorisant le Conseil d’Etat à 
pourvoir aux charges du budget de fonctionnement ainsi 
qu’aux dépenses du budget d’investissement jusqu’à 
promulgation du budget administratif de l’Etat de 
Genève (loi dite des douzièmes provisoires") 

Article 8 

Conditions de travail 1. Le Conservatoire Populaire de Musique est tenu 
d'observer les lois, règlements et les conventions 
collectives applicables en matière notamment de salaire, 
d'horaire de travail, d'assurance et de prestations 
sociales.  

2. Il tient à disposition du département son organigramme, 
le cahier des charges du personnel ainsi qu'une 
description de ses conditions salariales et de travail, 
conformément à l'article 12 de la LIAF. 

Article 9 

Développement durable Le Conservatoire Populaire de Musique s'engage à ce que 
les objectifs qu'il poursuit et les actions qu'il entreprend 
s'inscrivent dans une perspective de développement 
durable, conformément à la loi sur l'Agenda 21, du 23 
mars 2001.

Article 10 

Système de contrôle 
interne

Le Conservatoire Populaire de Musique s'engage à mettre 
en place et à maintenir un système de contrôle interne 
adapté à ses missions et à sa structure dans le respect 
des articles 1 et 2 de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques 
publiques, du 19 janvier 1995. 
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Article 11 

Reddition des comptes 
et rapports  

Le Conservatoire Populaire de Musique, en fin d'exercice 
comptable mais au plus tard 4 mois après la date de 
clôture de l'exercice, fournit au département de l'instruction 
publique :

ses états financiers révisés conformément aux 
normes comptables Swiss GAAP RPC et à la 
directive transversale de l'Etat sur la présentation et 
révision des états financiers des entités 
subventionnées et autres entités para-étatiques. Ils 
comprennent notamment un bilan, un compte 
d'exploitation, un tableau de financement, un tableau 
de variation des fonds propres ainsi que des annexes 
explicatives;
un rapport d'exécution du contrat reprenant les 
objectifs et les indicateurs de performance figurant 
dans le tableau de bord; 
son rapport d'activité. 

Article 12 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été fournies conformément 
au contrat, le résultat annuel établi conformément à 
l’article 11 (reddition des comptes et rapports) est réparti 
entre l'Etat de Genève et le Conservatoire Populaire de 
Musique selon la clé figurant à l'alinéa 4 du présent 
article.

2. Une créance reflétant la part restituable à l'Etat est 
constituée dans les fonds étrangers du Conservatoire 
Populaire de Musique. Elle s'intitule " Subventions non 
dépensées à restituer à l'échéance du contrat". La part 
conservée par le Conservatoire Populaire de Musique 
est comptabilisée dans un compte de réserve spécifique 
intitulé "Part de subvention non dépensée" figurant dans 
ses fonds propres. 

3. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant 
à l'alinéa 4 du présent article et sont déduites de la 
créance jusqu'à concurrence du solde disponible et de 
la réserve spécifique.

4. Le Conservatoire Populaire de Musique conserve 27% 
de son résultat annuel. Le solde est restituable à l'Etat 

5. A l'échéance du contrat, le Conservatoire Populaire de 
Musique conserve définitivement l'éventuel solde du 
compte de réserve spécifique, tandis que l'éventuel 
solde de la créance est restitué à l'Etat. Le 
Conservatoire Populaire de Musique assume ses 
éventuelles pertes reportées. 
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Article 13 

Bénéficiaire direct 1. Conformément à l'art. 14 al. 3 de la LIAF, le 
Conservatoire Populaire de Musique s'engage à être le 
bénéficiaire direct de l'indemnité. Il ne procédera à 
aucune redistribution sous forme de subvention à des 
organismes tiers. 

2. Les mises à disposition de locaux et les collaborations 
entre écoles de musique, fortement encouragées dans 
le cadre du projet de réforme, doivent faire l'objet d'un 
accord écrit entre les deux parties. Une copie dudit 
accord est ensuite remis à l'Etat. 

Article 14 

Communication 1. Les activités du Conservatoire Populaire de Musique 
font l'objet d'une promotion globale, effectuée sous sa 
propre responsabilité. 

2. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée par le Conservatoire Populaire 
de Musique auprès du public ou des médias en relation 
avec les prestations définies à l'article 5 doit comporter 
la mention: "Avec le soutien de la République et canton 
de Genève". 

3. Les armoiries de l'Etat de Genève doivent figurer de 
manière visible sur tout support promotionnel produit 
par le Conservatoire Populaire de Musique si les logos 
d'autres partenaires sont présents. L'annexe 4 précise 
les conditions d'utilisation du logo. 
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Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 15 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 du présent contrat 
sont évaluées par le biais d'indicateurs. 

2. Ces indicateurs mesurent le nombre de prestations 
rendues en distinguant notamment les domaines et le 
type de cours (individuel ou collectif). 

3. Dans le respect du principe de proportionnalité, les 
indicateurs définis sont utiles, facilement mesurables et 
établis en lien avec la pratique de terrain du 
Conservatoire Populaire de Musique. 

4. Le tableau de bord figure en annexe 1 du présent 
contrat. Il est réactualisé chaque année. 

Article 16 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties, est réservé le respect de la loi de 
financement.

2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités du Conservatoire Populaire de 
Musique ou la réalisation du présent contrat, les parties 
s'accordent sur les actions à entreprendre. 

3. Ces évènements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département. 

Article 17 

Évaluation du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif approprié afin de :  

veiller à l’application du contrat; 
évaluer les engagements par le biais du tableau de 
bord et du rapport d'exécution annuel établi par le 
Conservatoire Populaire de Musique;
permettre l'adaptation, la réorientation ou la 
redéfinition des conditions du contrat. 

2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'art. 22 de la LIAF.  
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Titre V - Dispositions finales 

Article 18 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
accord à la médiation. 

3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant le 
tribunal administratif du canton de Genève par la voie de 
l'action pécuniaire. 

Article 19

Résiliation 1. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'indemnité lorsque: 
a) L'indemnité n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue; 
b) le Conservatoire Populaire de Musique n'accomplit 

pas ou accomplit incorrectement sa tâche malgré une 
mise en demeure; 

c) L'indemnité a été indûment promise ou versée, soit 
en violation du droit, soit sur la base d'un état de fait 
inexact ou incomplet. 

 La résiliation s'effectue par écrit, moyennant un préavis 
de 2 mois pour la fin d'un mois. 

2. Dans les autres cas, le délai de résiliation, sous la forme 
écrite est de 6 mois pour la fin d'une année. 

Article 20 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement

1. Le contrat entre en vigueur au 1er janvier 2009 dès que 
la loi qui l'approuve devient exécutoire. Il est valable 
jusqu'au 31 décembre 2010. 

2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.  
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Annexes au présent contrat : 

1 - Tableau de bord et indicateurs  

2 - Statuts du Conservatoire Populaire de Musique et organigramme 

3 - Plan financier pluriannuel  

4 - Directive d'utilisation du logo de l'Etat 

5 - Liste d'adresses des personnes de contact 

6 - Projet pédagogique 
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Fait à Genève, le ………………………………………………. , en deux exemplaires originaux. 

Pour la République et canton de Genève : 

représentée par 

Charles Beer 
Conseiller d’Etat 

en charge du département de l'instruction publique 

Pour la fondation du Conservatoire Populaire de Musique : 

représentée par 

Mario Cavaleri   Peter Minten 
Président  Directeur 
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Indicateurs - comptes - ratios Année : Nom de l'école :

Indicateurs Définitions 

Elèves :

Nombre total d'élèves effectivement inscrits dans 
l'institution

un même élève suivant plusieurs cours = 1 élève 
inscrit (situation au 31 janvier)

Nombre de semaines d'enseignement par année nombre de semaines effectives durant lesquelles 
les cours sont donnés

Personnel :

Nombre de postes pour l'enseignement individuel nombre de postes personnel enseigant en EPT

Nombre de postes pour l'enseignement collectif nombre de postes personnel enseigant en EPT

Nombre de postes administration et technique nombre de postes administratifs et techniques en 
EPT (secrétaire, comptable, huissier,…)

Nombre de postes Direction et Encadrement directeur(s), administrateur, doyens (hors 
enseignement)  en EPT

Comptes

Ecolages total des recettes pour l'exercice 

Charges d'enseignement individuel total des charges salariales y.c. charges sociales 

Charges d'enseignement collectif total des charges salariales y.c. charges sociales 

Charges administration et technique (hors 
Direction)

total des charges salariales y.c. charges sociales 

Charges direction et encadrement total des salaires + ch.soc.de la direction : 
directeur(s), administrateur, doyens

Total des salaires 0.00

Rythmique Jaques-Dalcroze Danse ThéâtreEnseignement musical de base

Annexe 1

Tableaux de bord et indicateurs 

Chaque année, le Conservatoire Populaire de Musique complète le tableau ci-après et 
l'adresse aux personnes de contact de l'Etat de Genève mentionnées à l'annexe 5, 
accompagné des informations suivantes : 

 Point de situation sur la réalisation des synergies administratives et de la mise en 
commun des ressources avec les trois autres écoles de la FEGM et montants des 
économies réalisées par rapport aux propositions figurant dans le "rapport 
intermédiaire" réalisé par le Conseil mixte; 
Point de situation sur la réalisation d'un système et un processus communs 
d'inscriptions; 
Synthèse et analyse conjointe aux trois écoles de la FEGM des listes d'attente 
relatives à l'année scolaire en cours; 
Synthèse des évaluations formatives périodiques de ses professeurs; 
Compte rendu des projets pilotes relatifs à la modulation du temps d'enseignement 
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Annexe 2

Statuts du Conservatoire Populaire de Musique et organigramme 
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Annexe 3

Plan financier pluriannuel 

2007 budget 2008 2009 2010
Charges

Charges d'enseignement :
 - cours individuels 9'007'383 9'137'190 9'137'190 9'137'190
 - cours collectifs 3'584'287 3'635'941 3'635'941 3'635'941
 - autres charges d'enseignement (accompagnateurs, 
jurés,projets, stagiaires, primes,…) 367'794 373'095 376'840 376'840

Administration et technique 1'575'692 1'598'400 1'614'447 1'614'447

Direction et encadrement (hors enseignement) 1'018'950 1'033'634 1'044'012 1'044'012

Frais de fonctionnement 994'185 761'500 674'699 674'699

Entretien matériel, locaux et installation 272'575 186'500 166'500 166'500

Loyers :
 - charges de locations 1'198'729 1'178'696 1'178'696 1'178'696
 - mise à disposition (subvention non monétaire) 100'340 191'239 191'239 191'239

Charge sur exercice antérieur 222'424

Amortissements 191'841 196'000 176'000 175'000

18'534'201 18'292'195 18'195'565 18'194'565

Produits

Ecolages 4'007'173 4'210'261 4'269'204 4'269'204

Refacturation de services 143'046 125'000 125'000 125'000

Locations, ventes et divers 440'343 290'000 283'140 283'140

Autres contributions et dons 234'319 240'000 140'000 60'000

Subventions Etat de Genève 13'404'000 13'394'000 13'374'000 13'374'000
Subventions Etat de Genève non monétaire 92'004 92'004 92'004

Subventions des communues et autres subventions
Subventions non monétaires des communes 100'340 99'235 99'235 99'235

Produits différés

18'329'221 18'450'500 18'382'583 18'302'583

Résultat -204'980 158'305 187'018 108'018

Résultat reporté 7'394 -197'586 -39'281 147'737

Remarque : Le plan financier ne comprend pas les progressions salariales pour les années 2009 et 2010. Les 
progressions salariales (mécanismes salariaux, indexation et introduction du 13ème salaire) seront calculées 
annuellement sur la base des décisions du Conseil d'Etat et couverts par un complément d'indemnité selon les 
modalités fixées à l'article 6 du présent contrat. Selon ces modalités, une part des charges restera à absorber par 
le CPM, l'impact sur le résultat n'est pas connu à ce jour. 
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Annexe 4

Utilisation du logo de l'Etat de Genève par
les entités subventionnées par le département de l'instruction publique 

Principes généraux

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous le logo de l'Etat. 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation du logo par des entités subventionnées par le département de l'instruction 
publique

Les supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté. Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. logo de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (logo). 

Emplacement du logo ou du texte:

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2e de couverture, en bas à droite. 
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Annexe 5

Liste d'adresses des personnes de contact 

Pour la République et canton de 
Genève

Joëlle Comé (directrice) 
Marie-Anne Falciola Elongama (adjointe 
financière)
Service cantonal de la culture 
Département de l'instruction publique 
CP. 3925 
1211 Genève 11 

Courriel : marie-anne.falciola-elongama@etat.ge.ch 

Tél. 022.327.34.40 
Fax 022.327.34.43 

Pour le Conservatoire Populaire de 
Musique

Mario Cavaleri, Président  
Peter Minten, Directeur 
Conservatoire Populaire de Musique 
36, bd St Georges 
1205 Genève 

Courriel : pminten@cpm-ge.ch 

Tél. 022.329.67.22 
Fax 022.705.14.24 
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Annexe 6

Le projet d’école

1. Valeurs, priorités, spécificités 

Accessibilité. Dans l’esprit de ses fondateurs, le CPM s’engage pour un accès rendu 
possible à tous, sans discrimination et sans prérequis, par une offre la plus large 
possible, en pratiquant des tarifs accessibles.  

Décentralisation. Désireux de porter l’enseignement artistique vers la population, le 
CPM est présent dans les communes du canton de Genève (actuellement 15) et y 
cultive les relations avec les autorités communales afin de pouvoir offrir aux habitants 
les meilleures conditions d’enseignement possibles. Par ses productions artistiques, le 
CPM participe à la vie culturelle des communes. 

Pluridisciplinarité. Musique, danse et théâtre, trois arts de la scène réunis dans une 
même école, trois disciplines s’enrichissant les unes les autres par différentes 
collaborations, échanges et productions artistiques. 

Collaborations. Ouvert sur son environnement, le CPM a créé des cadres de 
collaboration avec de nombreux partenaires institutionnels, notamment au sein de 
la FEGM, avec le CMG et l’IJD, mais également avec d’autres partenaires dans des 
domaines particuliers tels l’AMR pour le Jazz et l’AMA pour l’enseignement aux 
adultes. 

Spécificités. Actif dans l’exploration de nouveaux champs tout au cours de son 
évolution, le CPM compte un département de jazz (en partenariat avec l’AMR), un 
département de musiques électroacoustiques, le décanat des instruments anciens 
(issu du transfert du CMA à la Haute école de musique), une école de théâtre, avec 
une section dédiée à l’improvisation théâtrale, une Académie de danse avec une 
filière préprofessionnelle, les Fifres et tambours. En outre, il intègre la formation des 
adultes dans ses cursus conformément à la mission qui lui est dévolue par la loi. Le 
CPM cultive les liens entre ces disciplines par des projets pédagogiques et artistiques. 

Qualité de l’enseignement. L’enseignement vise un épanouissement personnel de 
l’élève et le développement de ses qualités, sa sensibilité, sa créativité et son 
autonomie. L’enseignement est structuré selon un plan d’études élaboré en 
collaboration avec les écoles de la FEGM, comprenant un cursus qui mène au 
certificat d’études et une filière préprofessionnelle. L’enseignement est organisé en 
décanats placés sous la responsabilité de doyens en charge de la réflexion 
pédagogique, de l’évaluation des élèves, et du développement de la qualité de 
l’enseignement. Une formation continue régulière et une évaluation formative 
permettent de développer les qualités individuelles des enseignants. 

Arts de la scène. L’enseignement des arts de la scène va de pair avec la production 
artistique et le CPM se produit plus de 300 fois par année dans des auditions, 
concerts et spectacles. 

Une administration intégrée. L’administration est organisée pour répondre aux 
besoins de l’école et de ses professeurs. L’accueil et l’information aux parents et aux 
élèves sont une priorité. L’intégration des collaborateurs administratifs aux projets 
artistiques de l’école renforce l’efficacité des prestations du CPM au public.  
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2. priorités pour 2009-2010 

Révision des plans d’études. Le Plan d’études cadre accepté par le Conseil mixte en 
2008 occasionnera une révision des plans d’études instrumentaux par discipline en 
collaboration avec les écoles de la FEGM. 

Développement de la filière préprofessionnelle. Soutenue par sa commission de 
l’enseignement préprofessionnel, la FEGM mettra sur pied un cursus pour les élèves 
de la filière préprofessionnelle et élaborera une vision à moyen terme du 
développement de cette filière. 

Globalité de la formation et passerelles. Par des projets pédagogiques et artistiques 
les liens entre les différentes disciplines enseignées sont resserrés. De même, la 
complémentarité entre les disciplines est accrue pour une plus large formation des 
élèves. 

Créativité et improvisation. La créativité et l’improvisation sont renforcées dans les 
études par le biais de cours spécialisés et de projets pédagogiques ou artistiques. 

Formation continue. Une semaine de formation continue, à l’intention de tous les 
professionnels de l’enseignement musical, sera organisée, en automne 2009, par les 
écoles de la FEGM sous la présidence du CPM. 

Une saison artistique. Les productions les plus importantes du CPM seront réunies 
dans une saison annuelle. 

Une salle de concert. Avec 4000 élèves, le CPM ne dispose pas d’une salle de 
spectacles permettant de se produire de manière adéquate. Tout sera mis en 
œuvre pour que le projet de rénovation du bâtiment ERA, élaboré par le DCTI soit 
réalisé afin d’y créer ce lieu indispensable à la production artistique de l’école. 
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Contrat de prestations  
2009-2010

entre

- La République et canton de Genève (l'Etat de Genève) 

représentée par Monsieur Charles Beer 

Conseiller d'Etat en charge du département de l'instruction
publique (le département),

d’une part 

et

- La Fondation de l'Institut Jaques-Dalcroze (l'Institut Jaques-
Dalcroze)

représentée par

Madame Christine Sayegh (Présidente) 

et par

Madame Silvia Del Bianco (Directrice) 

d’autre part

ANNEXE 4C
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TITRE I  - Préambule 

Historique de l'Institut 
Jaques-Dalcroze et de 
ses relations avec l'Etat 
de Genève 

1. Emile Jaques-Dalcroze, né en 1865, compositeur, 
chansonnier et initiateur de la pédagogie qui porte son 
nom, fonda l’Institut éponyme en 1915 et le dirigea 
jusqu’à la fin de sa vie en 1950. Il y enseigna et y 
poursuivit pendant près de 35 ans ses recherches 
pédagogiques. 

Aujourd’hui encore l’Institut de Genève est le centre 
international de la méthode Jaques-Dalcroze où sont 
formés les enseignants de rythmique et les formateurs 
à cette méthode visant à enseigner la musique à travers 
le mouvement, attirant ainsi de nombreux visiteurs et 
étudiants du monde entier. La rythmique est en effet 
présente dans de multiples cours d’enfants, académies 
de musique, de danse et de théâtre, conservatoires et 
universités d’une vingtaine de pays sur quatre 
continents, contribuant ainsi au rayonnement culturel de 
Genève et de la Suisse. 

Outre la rythmique, l’Institut est connu pour son 
enseignement de l’improvisation au piano non 
seulement aux futurs professionnels mais également 
aux enfants, adolescents et adultes amateurs. 

La première subvention accordée par l'Etat de Genève 
remonte à 1952.

Depuis 1970, cette fondation privée fait partie de la 
Fédération des écoles genevoises de musique, 
mandatées et subventionnées par l’Etat pour dispenser 
l’éducation musicale aux enfants du canton. 

Répartis dans divers centres d’enseignement, les 
quelque 2500 élèves de son école de musique suivent 
les cours de rythmique, solfège, piano ou improvisation 
au piano. Les études non-professionnelles de piano 
conduisent à un certificat commun aux Ecoles 
genevoises de musique. 

Assurant la formation des futurs enseignants de la 
méthode Jaques-Dalcroze, sa section de formation 
professionnelle, filière Musique et Mouvement 
Rythmique Jaques-Dalcroze au sein de la Haute Ecole 
de Musique, compte environ 40 étudiants, dont la moitié 
en provenance de l’étranger.  

Depuis septembre 2006, ces étudiants sont préparés au 
Bachelor en 3 ans. Dès septembre 2009 sera mis en 
place le Master qui nécessitera 2 années d’études 
supplémentaires.

Les archives du Centre international de documentation 
(CID) de l‘Institut, riches en manuscrits, iconographies, 
catalogues et coupures de presse, attirent chaque 
année de nombreux chercheurs et doctorants. 
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La Réforme de 
l'enseignement musical 
de base 

2. Le présent contrat de prestations s’inscrit dans le double 
contexte de reconfiguration du domaine de 
l’enseignement musical dans notre canton. Celui-ci 
comprend, d'une part, l'intégration effective au 1er

janvier 2009 de la Haute école de musique de Genève - 
Conservatoire supérieur de musique de Genève (HEM-
CSMG), dans le dispositif des Hautes écoles 
spécialisées (HES-SO Genève), d'autre part, le 
réaménagement du dispositif de l’enseignement de 
base (non professionnel) dans les domaines de la 
musique, de la rythmique Jaques-Dalcroze, de la danse 
et du théâtre.  
Le gouvernement genevois prévoit la mise en 
application effective du nouveau dispositif de 
l'enseignement de base dans les quatre domaines 
considérés pour la rentrée scolaire 2010/2011, sous la 
réserve du vote du PL 10238 par le Grand Conseil.  
Le présent contrat de prestations est établi en 
conformité avec cet agenda et la procédure 
parlementaire en cours sur le projet de loi précité, 
déposé par le Conseil d'Etat au Grand Conseil le 4 avril 
2008.

Introduction 3. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de Genève, par voie du département de 
l'instruction publique, entend mettre en place des 
processus de collaboration dynamiques, dont les 
contrats de prestations sont les garants. Le présent 
contrat de prestations est établi conformément aux 
articles 11 et 21 de la LIAF. 

But des contrats 4. Les contrats de prestations ont pour but de : 
déterminer les objectifs visés par l'indemnité; 
préciser le montant et l'affectation de l'indemnité 
consentie par l'Etat ainsi que le nombre et l'échéance 
des versements; 
définir les prestations offertes par le bénéficiaire ainsi 
que les conditions de modifications éventuelles de 
celles-ci; 
fixer les obligations contractuelles et les indicateurs de 
performance relatifs aux prestations. 

Principe de 
proportionnalité 

5. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 
le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 
différentes sources de financement du bénéficiaire; 
l'importance de l'indemnité octroyée par l'Etat; 
les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 6. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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TITRE II  -  Dispositions générales

Article 1 

Bases légales et 
conventionnelles 

Les bases légales et conventionnelles relatives au présent 
contrat de prestations sont :  

 La loi sur l'instruction publique - LIP (C 1 10, art.16) et 
le règlement d’application de l’article 16 de la loi sur 
l’instruction publique (C 1 10.04), qui font l'objet d'un 
projet d'actualisation déposé par le Conseil d'Etat au 
Grand Conseil ( projet de loi 10238 modifiant la loi sur 
l'instruction publique (C 1 10) (Enseignement musical 
de base) ).

 La loi sur l’accès et l’encouragement à la culture 
(C 3 05).

 La loi sur la gestion administrative et financière de 
l’Etat - LGAF (D 1 05).

 La loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques 
(D 1 10).

 La loi sur les indemnités et les aides financières - LIAF 
(D 1 11) et son règlement d'application (D 1 11.01).

 Le règlement concernant le remboursement partiel des 
écolages aux élèves des écoles de musique - RRPEM 
(C 1 20.08).

 Le Code civil suisse, art. 80 et ss.

 Les statuts de l'Institut Jaques-Dalcroze (annexe 2). 

Article 2 

Objet du contrat 1. Le présent contrat s'inscrit dans le cadre de la politique 
publique "Ecoles de musique".

2. Il est limité aux années 2009 et 2010 et, dès lors, ne 
tient pas compte des dispositions contraignantes 
prévues dans le projet de loi relatif à la Réforme de 
l'enseignement musical de base (PL 10238), son 
exposé des motifs et ses annexes, déposés par le 
Conseil d'Etat auprès de Grand Conseil en avril 2008. 
Néanmoins, des objectifs directement en lien avec le 
projet de réforme sont assignés à l'Institut Jaques-
Dalcroze et font l'objet de l'article 4 du présent contrat. 

Article 3 

Institut Jaques-Dalcroze L'institut Jaques-Dalcroze est un fondation privée qui a 
pour but l'enseignement de la rythmique, du solfège, de 
l'improvisation, du piano et des autres branches qui s'y 
rattachent selon la Méthode d'Emile Jaques-Dalcroze. 
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Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
de l'Institut Jaques-
Dalcroze et objectifs 
pour la période 2009-
2010

1. L'Institut Jaques-Dalcroze s'engage à fournir les 
prestations publiques d'enseignement de base, dans les 
domaines de la musique, du mouvement et de la 
rythmique Jaques-Dalcroze. 

Prestations publiques : 

- enseignement individuel, 

- enseignement collectif 

y compris auditions, concerts et autres manifestations 
en public 

Prestations de moyens : 

- directions et encadrement 

- administration et technique 

Le projet pédagogique de l'Institut Jaques-Dalcroze pour 
les années 2009 et 2010 se trouve à l'annexe 6. 

2. Dans, ce cadre, durant la période 2009-2010, l'Institut 
Jaques-Dalcroze poursuivra les objectifs suivants : 

Finaliser la réalisation de synergies administratives et 
de mise en commun des ressources entre les trois 
écoles de la FEGM, conformément aux propositions 
du "rapport intermédiaire" réalisé par le Conseil mixte 
à la demande du Conseiller d'Etat; 
Mettre en place un système et un processus 
communs d'inscriptions en vue d'une gestion 
conjointe par les trois écoles du suivi de la facturation 
et des listes d'attentes; 
Mettre en application un budget par prestations et 
adapter conséquemment le plan comptable; 
Obtenir le certificat genevois de qualité pour les 
institutions d'enseignement de base délivré par Pro 
Formation ; 
Collaborer aux groupes de travail nécessitant les 
compétences de l'Institut Jaques-Dalcroze, en 
conformité avec le protocole de décisions et la feuille 
de route 2008-2010 pour la mise en œuvre du 
nouveau dispositif de l'enseignement de base. 
Mettre en place une grille d'analyse commune en 
complément du tableau (annexe 1) en vue d'une 
lecture comparative des ratios de chaque école de la 
FEGM

3. Afin de mesurer si les prestations définies ci-dessus 
sont conformes aux attentes du département, des 
indicateurs ont été préalablement définis et figurent 
dans l'annexe 1 du présent contrat. 
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Article 5 

Plan financier 
pluriannuel

1. L'Institut Jaques-Dalcroze fournit et tient à jour un plan 
financier pluriannuel pour l’ensemble de ses activités. 
Ce document fait ressortir avec clarté l’intégralité des 
sources de financement espérées, qu'elles soient 
publiques ou privées, ainsi que la totalité des dépenses 
prévisibles (annexe 3) 

2. Le plan financier sera actualisé en tenant compte des 
éléments de la convention de dissociation administrative 
et financière entre l'Institut Jaques-Dalcroze et la Haute 
École de Musique de Genève en cours de réalisation au 
moment de la signature du présent contrat. 

Article 6

Engagements financiers 
de l’Etat de Genève 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département de 
l'instruction publique, s'engage à verser à l'Institut 
Jaques-Dalcroze une indemnité annuelle de 3'556'000 F 
pour les années 2009 et 2010. 

 2. Il est accordé, dès 2010, au titre des mécanismes 
salariaux annuels, un complément d'indemnité calculé 
sur la base de la masse salariale de l'Institut Jaques-
Dalcroze et au prorata de la participation de l'Etat à la 
couverture des charges. Ce ratio est déterminé sur la 
base des derniers états financiers approuvés ou, en cas 
de changement important, sur la base du dernier budget 
élaboré.

 3. L'indexation décidée par le Conseil d'Etat donne 
également lieu à une augmentation de l'indemnité. Ce 
complément est calculé sur la masse salariale de 
l'Institut Jaques-Dalcroze et au prorata de la 
participation de l'Etat à la couverture des charges. Ce 
ratio est déterminé sur la base des derniers états 
financiers approuvés ou, en cas de changement 
important, sur la base du dernier budget élaboré.  

4. Les incidences de la mise en place du 13ème salaire, 
sous réserve de son entrée en vigueur, font l'objet d'une 
augmentation de l'indemnité basée sur l'ensemble de la 
masse salariale de l'Institut Jaques-Dalcroze. 

5. L’Etat de Genève octroie en outre une indemnité non 
monétaire correspondant à la mise à disposition des 
locaux de l'immeuble sis rue de la Terrassière 44. La 
valeur de cette mise à disposition est estimée à 
1'238'112 F et figure dans les comptes de l'Institut 
Jaques-Dalcroze.

6. L'approbation annuelle du budget par le Grand Conseil 
reste réservée. Le versement de l’indemnité monétaire 
n'intervient que lorsque la loi de financement est 
exécutoire.
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Article 7

Rythme de versement 
de l'aide financière 

1.L'indemnité est versée par tranches mensuelles. 

2. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les échéances de paiement sont respectées en 
conformité avec la loi autorisant le Conseil d’Etat à 
pourvoir aux charges du budget de fonctionnement ainsi 
qu’aux dépenses du budget d’investissement jusqu’à 
promulgation du budget administratif de l’Etat de 
Genève (loi dite des douzièmes provisoires"). 

Article 8 

Conditions de travail 1. L'Institut Jaques-Dalcroze est tenu d'observer les lois, 
règlements et les conventions collectives applicables en 
matière notamment de salaire, d'horaire de travail, 
d'assurance et de prestations sociales.  

2. Il tient à disposition du département son organigramme, 
le cahier des charges du personnel ainsi qu'une 
description de ses conditions salariales et de travail, 
conformément à l'article 12 de la LIAF. 

Article 9 

Développement durable L'Institut Jaques-Dalcroze s'engage à ce que les objectifs 
qu'il poursuit et les actions qu'il entreprend s'inscrivent 
dans une perspective de développement durable, 
conformément à la loi sur l'Agenda 21, du 23 mars 2001.  

Article 10 

Système de contrôle 
interne

L'Institut Jaques-Dalcroze s'engage à mettre en place et à 
maintenir un système de contrôle interne adapté à ses 
missions et à sa structure dans le respect des articles 1 et 
2 de la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
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Article 11 

Reddition des comptes 
et rapports  

L'Institut Jaques-Dalcroze, en fin d'exercice comptable 
mais au plus tard 4 mois après la date de clôture de 
l'exercice, fournit au département de l'instruction publique : 

ses états financiers révisés conformément aux 
normes comptables Swiss GAAP RPC et à la 
directive transversale de l'Etat sur la présentation et 
révision des états financiers des entités 
subventionnées et autres entités para-étatiques. Ils 
comprennent notamment un bilan, un compte 
d'exploitation, un tableau de financement, un tableau 
de variation des fonds propres ainsi que des annexes 
explicatives;
un rapport d'exécution du contrat reprenant les 
objectifs et les indicateurs de performance figurant 
dans le tableau de bord; 
son rapport d'activité. 

Article 12 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que le 
prestations demandées aient été fournies conformément 
au présent contrat, le résultat annuel établi 
conformément à l’article 11 est réparti entre l'Etat de 
Genève et l'Institut Jaques-Dalcroze selon la clé figurant 
à l'alinéa 4 du présent article. 

2. Une créance reflétant la part restituable à l'Etat est 
constituée dans les fonds étrangers de l'Institut Jaques-
Dalcroze. Elle s'intitule "Subventions non dépensées à 
restituer à l'échéance du contrat". La part conservée par 
l'Institut Jaques-Dalcroze est comptabilisée dans un 
compte de réserve spécifique intitulé "Part de 
subvention non dépensée" figurant dans ses fonds 
propres.

3. Les profits reportés de l'Institut Jaques-Dalcroze au 31 
décembre 2008 sont virés dans la créance "Subventions 
non dépensées à restituer à l'échéance du contrat". Ils 
doivent servir à absorber les déficits des exercices 2009 
à 2010. 

4. L'Institut Jaques-Dalcroze conserve 66 % de son 
bénéfice annuel. Le solde est restituable à l'Etat. 

5. A l'échéance du contrat, l'Institut Jaques-Dalcroze 
conserve définitivement l'éventuel solde du compte de 
réserve spécifique, tandis que l'éventuel solde de la 
créance est restitué à l'Etat. L'Institut Jaques-Dalcroze 
assume ses éventuelles pertes reportées. 
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Article 13 

Bénéficiaire direct 1. Conformément à l'art. 14 al. 3 de la LIAF, l'Institut 
Jaques-Dalcroze s'engage à être le bénéficiaire direct 
de l'indemnité. Il ne procédera à aucune redistribution 
sous forme de subvention à des organismes tiers. 

2. Les mises à dispositions de locaux et les collaborations 
entre écoles de musique, fortement encouragées dans 
le cadre du projet de réforme, doivent faire l'objet d'un 
accord écrit entre les deux parties. Une copie dudit 
accord est ensuite remis à l'Etat. 

Article 14 

Communication 1. Les activités de l'Institut Jaques-Dalcroze font l'objet 
d'une promotion globale, effectuée sous sa propre 
responsabilité.

2. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée par l'Institut Jaques-Dalcroze 
auprès du public ou des médias en relation avec les 
prestations définies à l'article 4 doit comporter la 
mention: "Avec le soutien de la République et canton de 
Genève".

3. Les armoiries de l'Etat de Genève doivent figurer de 
manière visible sur tout support promotionnel produit 
par l'Institut Jaques-Dalcroze si les logos d'autres 
partenaires sont présents. L'annexe 4 précise les 
conditions d'utilisation du logo. 
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Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 15 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 du présent contrat 
sont évaluées par le biais d'indicateurs. 

2. Ces indicateurs mesurent le nombre de prestations 
rendues en distinguant notamment les domaines et le 
type de cours (individuel ou collectif). 

3. Dans le respect du principe de proportionnalité, les 
indicateurs définis sont utiles, facilement mesurables et 
établis en lien avec la pratique de terrain de l'Institut 
Jaques-Dalcroze.

4. Le tableau de bord figure en annexe 1 du présent 
contrat. Il est réactualisé chaque année. 

Article 16 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties, est réservé le respect de la loi de 
financement.

2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités de l'Institut Jaques-Dalcroze ou 
la réalisation du présent contrat, les parties s'accordent 
sur les actions à entreprendre. 

3. Ces évènements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département. 

Article 17 

Évaluation du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif approprié afin de :  

veiller à l’application du contrat; 
évaluer les engagements par le biais du tableau de 
bord et du rapport d'exécution annuel établi par 
l'Institut Jaques-Dalcroze;  
permettre l'adaptation, la réorientation ou la 
redéfinition des conditions du contrat. 

2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'art. 22 de la LIAF.  
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Titre V - Dispositions finales 

Article 18 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
accord à la médiation. 

3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant le 
tribunal administratif du canton de Genève par la voie de 
l'action pécuniaire. 

Article 19

Résiliation 1. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'indemnité lorsque: 
a) L'indemnité n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue; 
b) l'Institut Jaques-Dalcroze n'accomplit pas ou 

accomplit incorrectement sa tâche malgré une mise 
en demeure; 

c) L'indemnité a été indûment promise ou versée, soit 
en violation du droit, soit sur la base d'un état de fait 
inexact ou incomplet. 

 La résiliation s'effectue par écrit, moyennant un préavis 
de 2 mois pour la fin d'un mois. 

2. Dans les autres cas, le délai de résiliation, sous la forme 
écrite, est de 6 mois pour la fin d'une année. 

Article 20 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement

1. Le contrat entre en vigueur au 1er janvier 2009 dès que 
la loi qui l'approuve devient exécutoire. Il est valable 
jusqu'au 31 décembre 2010. 

2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.  
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Annexes au présent contrat : 

1 - Tableau de bord et indicateurs  

2 - Statuts de l'Institut Jaques-Dalcroze et organigramme 

3 - Plan financier pluriannuel  

4 - Directive d'utilisation du logo de l'Etat 

5 - Liste d'adresses des personnes de contact 

6 Projet pédagogique 
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Fait à Genève, le ………………………………………………. , en deux exemplaires originaux. 

Pour la République et canton de Genève : 

représentée par 

Charles Beer 
Conseiller d’Etat 

en charge du département de l'instruction publique 

Pour la Fondation de l'Institut Jaques-Dalcroze 

représentée par 

Christine Sayegh   Silvia Del Bianco  
Présidente  Directrice 
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Indicateurs - comptes - ratios Année : Nom de l'école :

Indicateurs Définitions 

Elèves :

Nombre total d'élèves effectivement inscrits dans 
l'institution

un même élève suivant plusieurs cours = 1 élève 
inscrit (situation au 31 janvier)

Nombre de semaines d'enseignement par année nombre de semaines effectives durant lesquelles 
les cours sont donnés

Personnel :

Nombre de postes pour l'enseignement individuel nombre de postes personnel enseigant en EPT

Nombre de postes pour l'enseignement collectif nombre de postes personnel enseigant en EPT

Nombre de postes administration et technique nombre de postes administratifs et techniques en 
EPT (secrétaire, comptable, huissier,…)

Nombre de postes Direction et Encadrement directeur(s), administrateur, doyens (hors 
enseignement)  en EPT

Comptes

Ecolages total des recettes pour l'exercice 

Charges d'enseignement individuel total des charges salariales y.c. charges sociales 

Charges d'enseignement collectif total des charges salariales y.c. charges sociales 

Charges administration et technique (hors 
Direction)

total des charges salariales y.c. charges sociales 

Charges direction et encadrement total des salaires + ch.soc.de la direction : 
directeur(s), administrateur, doyens

Total des salaires 0.00

Rythmique Jaques-Dalcroze Danse ThéâtreEnseignement musical de base

Annexe 1

Tableaux de bord et indicateurs 

Chaque année, le Institut Jaques-Dalcroze complète le tableau ci-après et l'adresse à la 
personne de contact de l'Etat de Genève mentionnée à l'annexe 5, accompagné des 
informations suivantes : 

 Point de situation sur la réalisation des synergies administratives et de la mise en 
commun des ressources avec les trois autres écoles de la FEGM et montants des 
économies réalisées par rapport aux propositions figurant dans le "rapport 
intermédiaire" réalisé par le Conseil mixte; 
Point de situation sur la réalisation d'un système et un processus communs 
d'inscriptions; 
Synthèse et analyse conjointe aux trois écoles de la FEGM des listes d'attente 
relatives à l'année scolaire en cours; 
Synthèse des évaluations formatives périodiques de ses professeurs; 
Compte rendu des projets pilotes relatifs à la modulation du temps d'enseignement 
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Annexe 2

Statuts de Institut Jaques-Dalcroze et organigramme 
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Annexe 3

Plan financier 

CHARGES 2007
2008

(budget)
2009

(budget)
2010

(budget)

Charges d'enseignement :
 - cours individuels 1'847'875 1'883'973 2'055'280 2'055'917
 - cours collectifs 2'151'688 2'176'546 2'162'073 2'162'743
 - autres charges d'enseignement (accomp., jurés, rempl., primes) 541'978 524'208 290'768 277'383

Administration et technique 1'106'219 1'127'999 1'032'665 1'025'829

Direction (y.c doyens) et encadrement (hors enseignement) 705'917 663'594 606'714 606'788

Frais de fonctionnement 470'381 612'540 360'210 365'900

Entretien matériel, locaux et installation 124'097 148'360 119'600 120'000

Loyers :
 - charges de locations 151'998 159'400 105'000 105'000
 - mise à disposition (subvention non monétaire) 1'190'673 1'238'112 1'248'112 1'248'112

Amortissements 81'004 99'900 80'000 95'000

Autres charges 38'126 19'360 16'600 11'000

8'409'956 8'653'992 8'077'022 8'073'672

PRODUITS 2007
2008

(budget)
2009

(budget)
2010

(budget)

Ecolages 1'506'198 1'459'000 1'461'000 1'461'000

Refacturation de services 1) 286'141 329'100 1'640'800 1'633'560

Locations, ventes et divers 238'134 173'950 164'900 167'000

Autres contributions et dons 1'500 42'000 0 0

Subventions Etat de Genève filière "école de musique" 3'564'020 3'556'000 3'556'000 3'556'000
Subventions Etat de Genève filière professionnelle 1'613'000 1'609'000
Subventions Etat de Genève non monétaire 1'180'712 1'238'112 1'238'112 1'238'112
Subventions Confédération HEM 35'738 275'900

Subventions des communes et autres subventions 0 0 0 0
Subentions non monétaires des communes 9'961 10'000 10'000 10'000

Produits sur exercices antérieures 427'861 0 0 0

8'863'265 8'693'062 8'070'812 8'065'672

Résultat 453'309 39'070 -6'210 -8'000
Résultat reporté 492'379 486'169 478'169

Refacturations charges d'enseignement 1'084'800 1'085'600
Refacturation charges d'administration et technique 377'000 377'660
Refacturation dépenses générales HEM 150'000 146'300

1) Les services refacturés à la HEM dès 2009 feront l'objet d'une convention en cours de réalisation. Dans le cadre du plan financier ci-
dessus la refacturation est estimée comme suit :

IJD - Ecole de musiqueIJD - Global (EM+HEM)

IJD - Global (EM+HEM) IJD - Ecole de musique

Remarque : Le plan financier ne comprend pas les progressions salariales pour les années 2009 et 2010. Les 
progressions salariales (mécanismes salariaux, indexation et introduction du 13ème salaire) seront calculées 
annuellement sur la base des décisions du Conseil d'Etat et couverts par un complément d'indemnité selon les 
modalités fixées à l'article 6 du présent contrat. Selon ces modalités, une part des charges restera à absorber par 
l'Institut Jaques-Dalcroze, l'impact sur le résultat n'est pas connu à ce jour. 
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Annexe 4

Utilisation du logo de l'Etat de Genève par
les entités subventionnées par le département de l'instruction publique 

Principes généraux

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous le logo de l'Etat. 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation du logo par des entités subventionnées par le département de l'instruction 
publique

Les supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté. Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. logo de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (logo). 

Emplacement du logo ou du texte:

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2e de couverture, en bas à droite. 
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Annexe 5

Liste d'adresses des personnes de contact 

Pour la République et canton de 
Genève

Joëlle Comé (directrice) 
Marie-Anne Falciola Elongama (adjointe 
financière)
Service cantonal de la culture 
Département de l'instruction publique 
CP. 3925 
1211 Genève 11 

Courriel : marie-anne.falciola-elongama@etat.ge.ch 

Tél. 022.327.34.40 
Fax 022.327.34.43 

Pour l'Institut Jaques-Dalcroze Madame Christine Sayegh, (présidente) 
Madame Silvia Del Bianco, 
(Directrice)
Rue de la Terrassière 44 
1211 Genève 6 

Courriel : delbianco@dalcroze.ch

Tél: 022.718.37.60  
Fax: 022.718.37.61



 PL 10411123/242

- 28 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et l'Institut Jaques-Dalcroze 

Annexe 6

Projet pédagogique 

L'Institut Jaques-Dalcroze propose aux enfants, adolescents, adultes amateurs ainsi qu’à 
ses étudiants une formation musicale à travers la rythmique, une approche interactive et 
interdisciplinaire fondée sur la musicalité du mouvement et l’improvisation, qui met en 
relation musique et mouvement et permet d'accéder de façon vivante et efficace au plaisir de 
la découverte artistique et à l’exercice d’un instrument. En particulier, l’improvisation fait 
partie intégrante de son enseignement à tous les niveaux. 

Depuis sa création en 1915, il n’a cessé d’être le centre international de la méthode qui porte 
son nom. 

A près de 2500 élèves, l'Institut Jaques-Dalcroze dispense des cours de rythmique-solfège 
ou pré-solfège, rythmique et expression, rythmique au service des apprentissages scolaires, 
eutonie, chœurs d’enfants et d’adolescents, flûte de bambou et rythmique adultes ou seniors 
ainsi que des cours de piano, improvisation instrumentale et lecture à vue, à la rue de la 
Terrassière et dans des nombreux centres répartis dans les communes et quartiers 
genevois.

Parallèlement, il propose, dans le cadre de l’école de musique, des productions artistiques 
sous forme d’auditions, spectacles d’enfants et autres, participant activement à la vie 
musicale et culturelle genevoise, seul et en collaboration avec d’autres institutions (Fête de 
la Musique, Journées portes ouvertes, concerts dans divers lieux).  

Projets pour 2009 : 

- Développement de la collaboration avec l’école primaire où ses cours sont dispensés 
de longue date, les collèges et les cycles ainsi qu’avec d’autres institutions 
genevoises (propositions de spectacles des classes de rythmique pour les élèves de 
l’école primaire et le cycle) ; 

- De nouveaux cours d’improvisation ;  
- Des ateliers Piano qui permettront l’absorption d’une partie des élèves des listes 

d’attente ;
- Atelier après l’école « Cité Jonction », projet social, au profit des enfants du réseau   

d’enseignement prioritaire (REP) ;   
- Ateliers sport animations (ASA) en collaboration avec la Ville de Genève ; 
- Activité musicale à la Villa YoYo, avec la rythmique comme moyen d’aide aux 

apprentissages et à l’intégration des enfants et adolescents en difficulté (en 
collaboration avec l’association « Musique et Vie ») ; 

- Projet d’intégration d’enfants autistes dans nos cours de rythmique-  
         solfège en collaboration avec Cap Loisirs ;  

- Concerts au temple de la Fusterie et à Radio Cité ; 
- Développement de la rythmique parents-enfants ; 
- Développement des cours de rythmique seniors. 

Depuis une vingtaine d’années, l’Institut Jaques-Dalcroze fait partie, avec le Institut Jaques-
Dalcroze et le Conservatoire Populaire de Musique, de la Fédération des Ecoles genevoises 
de Musique (FEGM), toutes trois fondations privées, reconnues et subventionnées par l’Etat 
de Genève. Nombreuses sont les activités communes aux trois institutions. Chacune des 
trois écoles maintient toutefois sa spécificité et son originalité propres quant aux points 
relevant de sa tradition et de sa vocation. 
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Contrat de prestations 
2009-2010

entre

- La République et canton de Genève (l'Etat de Genève) 

représentée par Monsieur Charles Beer 

Conseiller d'Etat en charge du département de l'instruction
publique (le département), 

d’une part 

et

- L'association des Cadets de Genève (les Cadets) 

représentée par 

Nicolas Kunz, Président 

et par 

Mark Johnson, Trésorier 

d’autre part

Cadets de Genève
école de musique

ANNEXE 4D
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TITRE I - Préambule 

Historique des Cadets et 
de ses relations avec 
l'Etat de Genève 

1. L'école de musique des Cadets de Genève a été fondée 
en 1889. Elle compte alors une trentaine d'élèves, 
petites flûtes tambours. En 1891, certains membres en 
désaccord sur le choix du costume et les méthodes 
d'enseignement, s'en vont fonder l'Ondine genevoise. 
En 1895, la société s'éteint par manque de fonds. 

En 1920, des différends au sein de l'Ondine genevoise 
décident un groupe de parents et le directeur d'alors, M. 
Guillaume Helaerts, de fonder une nouvelle école. Ainsi 
renaissent les Cadets. Rapidement, 200 élèves se 
répartissent entre harmonie, corps de flûtes et 
tambours. Les années trente et leurs tensions politiques 
voient l'école se scinder entre partisans du maintien de 
la neutralité politique et membres décidés à rejoindre 
l'Union des musiques ouvrières. L'Ecole sociale de 
musique (l'actuel CPM) est ainsi créée en 1933. 

Henri Helaerts succède à son père, décédé, en 1934 et 
dirige les Cadets de Genève jusqu'en 1987. Dès le 
milieu des années 1980, une modernisation bienvenue 
est lancée : admission des filles, création d'une seconde 
harmonie en remplacement du corps de flûte, réforme 
de la structure associative, du règlement d'école et des 
programmes d'études, rapprochement avec le 
département de l'instruction publique. 

Structurée sous forme associative, la société des 
Cadets de Genève (env. 150 membres : les parents des 
élèves) se charge de la gestion administrative de l'école 
et du corps de musique, à titre bénévole. L'école (env. 
200 élèves et 20 professeurs diplômés) est dirigée 
conjointement par le directeur artistique et pédagogique, 
M. Pierre-Alain Bidaud, et le comité de l'association. 

Les Cadets jouissent du soutien de l'Etat de Genève 
depuis 1950 au motif qu'ils remplissent trois missions 
essentielles : la formation musicale à des conditions 
attractives ; l'intégration sociale des élèves par le jeu 
d'ensemble ; l'animation de la cité. Le principe de la 
subvention a été inscrit dans la LIP en 1983.  



PL 10411 130/242

- 3 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et les Cadets 2009 - 2010 

La Réforme de 
l'enseignement musical 
de base 

2. Le présent contrat de prestations s’inscrit dans le double 
contexte de reconfiguration du domaine de 
l’enseignement musical dans notre canton. Celui-ci 
comprend, d'une part, l'intégration effective au 1er janvier 
2009 de la Haute école de musique de Genève - 
Conservatoire supérieur de musique de Genève (HEM-
CSMG), dans le dispositif des Hautes écoles 
spécialisées (HES-SO Genève), d'autre part, le 
réaménagement du dispositif de l’enseignement de base 
(non professionnel) dans les domaines de la musique, 
de la rythmique Jaques-Dalcroze, de la danse et du 
théâtre.
Le gouvernement genevois prévoit la mise en 
application effective du nouveau dispositif de 
l'enseignement de base dans les quatre domaines 
considérés pour la rentrée scolaire 2010/2011, sous la 
réserve du vote du PL 10238 par le Grand Conseil. 
Le présent contrat de prestations est établi en 
conformité avec cet agenda et la procédure 
parlementaire en cours sur le projet de loi précité, 
déposé par le Conseil d'Etat au Grand Conseil le 4 avril 
2008.

Introduction 3. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat, par voie du département de l'instruction publique, 
entend mettre en place des processus de collaboration 
dynamiques, dont les contrats de prestations sont les 
garants. Le présent contrat de prestations est établi 
conformément aux articles 11 et 21 de la LIAF. 

But du contrat 4. Le contrat de prestations a pour but de : 
déterminer les objectifs visés par l'aide financière ; 
préciser le montant et l'affectation de l'aide financière 
consentie par l'Etat de Genève ainsi que le nombre et 
l'échéance des versements ; 
définir les prestations offertes par les Cadets ainsi 
que les conditions de modifications éventuelles de 
celles-ci ; 
fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
de performance relatifs aux prestations. 

Principe de 
proportionnalité 

5. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 

le niveau de financement de l'Etat de Genève par 
rapport aux différentes sources de financement des 
Cadets ; 
l'importance de l'aide financière octroyée par l'Etat ; 
les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 6. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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TITRE II - Dispositions générales

Article 1 

Bases légales et 
conventionnelles 

Les bases légales et conventionnelles relatives au présent 
contrat de prestations sont :  

 La loi sur l'instruction publique - LIP (C 1 10, art.16) et 
le règlement d’application de l’article 16 de la loi sur 
l’instruction publique (C 1 10.04), qui font l'objet d'un 
projet d'actualisation déposé par le Conseil d'Etat au 
Grand Conseil ( projet de loi 10238 modifiant la loi sur 
l'instruction publique (C 1 10) (Enseignement musical 
de base) ).

 La loi sur l’accès et l’encouragement à la culture 
(C 3 05).

 La loi sur la gestion administrative et financière de 
l’Etat - LGAF (D 1 05).

 La loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques 
(D 1 10).

 La loi sur les indemnités et les aides financières - LIAF 
(D 1 11) et son règlement d'application (D 1 11.01).

 Le Code civil suisse, art. 60 et ss.

 Les statuts de l'association des Cadets (annexe 2). 

Article 2 

Objet du contrat 1. Le présent contrat s'inscrit dans le cadre de la politique 
publique "Ecoles de musique". 

2. Il est limité aux années 2009 et 2010 et, dès lors, ne 
tient pas compte des dispositions contraignantes 
prévues dans le projet de loi relatif à la Réforme de 
l'enseignement musical de base (PL 10238), son 
exposé des motifs et ses annexes, déposés par le 
Conseil d'Etat auprès de Grand Conseil en avril 2008. 
Néanmoins, des objectifs directement en lien avec le 
projet de réforme sont assignés aux Cadets et font 
l'objet de l'article 4 du présent contrat. 
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Article 3 

Bénéficiaire Forme juridique : association organisée conformément aux 
articles 60 et suivants du Code civil suisse. L'association 
est constituée d'une école de musique et d'un corps de 
musique.

Buts statutaires : 

 L'école de musique dispense un enseignement 
musical conçu en vue de former les cadets à 
l'exercice d'un instrument d'harmonie (bois, cuivre, 
percussion) ou du tambour au sein du corps de 
musique.

 Le corps de musique permet aux cadets qui ont suivi 
l'enseignement de l'école de musique de participer à 
des concerts, défilés, aubades et concours musicaux. 
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Titre III - Engagement des parties 

Article 4 

Prestations attendues 
des Cadets et objectifs 
pour la période 2009-
2010

1. Les Cadets s'engagent à fournir les prestations publiques 
d'enseignement de base, dans le domaine de la 
musique.

2. Prestations publiques : 

- enseignement individuel, 

- enseignement collectif, 

y compris auditions, concerts et autres manifestations en 
public.

Prestations de moyens : 

- direction pédagogique et encadrement, 

- administration et technique, fournies à titre bénévole 
par les membres de l'association à l'exception du 
nettoyage des locaux. 

Le projet pédagogique des Cadets pour les années 2009 
et 2010 se trouve à l'annexe 6. 

3. Dans ce cadre, durant la période 2009-2010, les Cadets 
poursuivront les objectifs suivants : 

Mettre en application un budget par prestations et 
adapter conséquemment le plan comptable ; 
Obtenir le certificat genevois de qualité pour les 
institutions d'enseignement de base délivré par Pro 
Formation ; 
Collaborer aux groupes de travail nécessitant les 
compétences des Cadets, en conformité avec le 
protocole de décisions et la feuille de route 2008-2010 
pour la mise en œuvre du nouveau dispositif de 
l'enseignement de base ; 
Adaptation de la durée d'enseignement selon l'âge, 
l'instrument et le niveau d'avancement ; 
Présentation des instruments et animation 
pédagogique au sein des écoles du département de 
l'instruction publique. 

4. Afin de mesurer si les prestations définies ci-dessus sont 
conformes aux attentes du département, des indicateurs 
ont été préalablement définis et figurent dans l'annexe 1 
du présent contrat. 
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Article 5 

Plan financier 
pluriannuel

Les Cadets fournissent et tiennent à jour un plan financier 
pluriannuel pour l’ensemble de leurs activités. Ce 
document fait ressortir avec clarté l’intégralité des sources 
de financement espérées, qu'elles soient publiques ou 
privées, ainsi que la totalité des dépenses prévisibles 
(annexe 3). 

Article 6 

Engagements financiers 
de l’Etat de Genève 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département de 
l'instruction publique, s'engage à verser aux Cadets une 
aide financière, sous réserve de l'accord du Grand 
Conseil dans le cadre de l'approbation annuelle du 
budget. Cette aide financière recouvre tous les éléments 
de charge en lien avec l'exécution des prestations 
prévues par le présent contrat. 

2. Les montants engagés sur 2009 et 2010 sont les 
suivants : 
2009 : Fr. 357'300.- 
2010 : Fr. 357'300.- 

3. Le versement des montants ci-dessus n'intervient que 
lorsque la loi de financement est exécutoire.  

Article 7

Rythme de versement 
de l'aide financière 

1. L'aide financière est versée par tranches mensuelles. 

2. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les échéances de paiement sont respectées en 
conformité avec la loi autorisant le Conseil d’Etat à 
pourvoir aux charges du budget de fonctionnement ainsi 
qu’aux dépenses du budget d’investissement jusqu’à 
promulgation du budget administratif de l’Etat de Genève 
(loi dite des "douzièmes provisoires"). 
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Article 8 

Conditions de travail 1. Les Cadets sont tenus d'observer les lois, règlements et 
les conventions collectives applicables en matière 
notamment de salaire, d'horaire de travail, d'assurance 
et de prestations sociales.  

2. Ils tiennent à disposition du département leur 
organigramme, le cahier des charges du personnel 
ainsi qu'une description de leurs conditions salariales et 
de travail, conformément à l'article 12 de la LIAF. 

 3. Les Cadets déterminent les conditions salariales de 
leurs employés. 

Article 9 

Développement durable Les Cadets s'engagent à ce que les objectifs qu'ils 
poursuivent et les actions qu'ils entreprennent s'inscrivent 
dans une perspective de développement durable, 
conformément à la loi sur l'Agenda 21, du 23 mars 2001 -
LDD (A 2 60).  

Article 10 

Système de contrôle 
interne

1. Les Cadets s'engagent à mettre en place et à 
maintenir un système de contrôle interne adapté à leurs 
missions et à leur structure dans le respect des articles 1 
et 2 de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques 
publiques, du 19 janvier 1995. 

2. Les Cadets peuvent accorder une location-vente à un 
membre actif pour l'acquisition d'un instrument 
personnel conformément à leur règlement d'application. 
Les locations-ventes apparaissent au bilan et font l'objet 
d'un compte rendu annuel. 
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Article 11 

Reddition des comptes 
et rapports  

Les Cadets, en fin d'exercice comptable mais au plus tard 
4 mois après la date de clôture de l'exercice, fournissent 
au département de l'instruction publique : 

leurs états financiers révisés conformément aux 
normes comptables Swiss GAAP RPC et à la 
directive transversale de l'Etat de Genève sur la 
présentation et révision des états financiers des 
entités subventionnées et autres entités para-
étatiques. Ils comprennent notamment un bilan, un 
compte d'exploitation, un tableau de financement, un 
tableau de variation des fonds propres ainsi que des 
annexes explicatives ; 
un rapport d'exécution du contrat reprenant les 
objectifs et les indicateurs de performance figurant 
dans le tableau de bord ; 
leur rapport d'activité. 

 Article 12 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été  fournies conformément 
au contrat, le résultat annuel établi conformément à 
l’article 11 (reddition des comptes et rapports) est réparti 
entre l'Etat de Genève et les Cadets selon la clé figurant 
à l'alinéa 4 du présent article. 

2. Une créance reflétant la part restituable à l'Etat de 
Genève est constituée dans les fonds étrangers des 
Cadets. Elle s'intitule " Subventions non dépensées à 
restituer à l'échéance du contrat ". La part conservée par 
les Cadets est comptabilisée dans un compte de 
réserve spécifique intitulé " Part de subvention non 
dépensée " figurant dans ses fonds propres. 

3. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant 
à l'alinéa 4 du présent article et sont déduites de la 
créance jusqu'à concurrence du solde disponible et de 
la réserve spécifique. 

4. Les Cadets conservent 50% de leur résultat annuel. Le 
solde est restituable à l'Etat. 

5. A l'échéance du contrat, les Cadets conservent 
définitivement l'éventuel solde du compte de réserve 
spécifique, tandis que l'éventuel solde de la créance est 
restitué à l'Etat de Genève. Les Cadets assument leurs 
éventuelles pertes reportées. 
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Article 13 

Bénéficiaire direct 1. Conformément à l'art. 14 al. 3 de la LIAF, les Cadets 
s'engagent à être le bénéficiaire direct de l'aide 
financière. Ils ne procéderont à aucune redistribution 
sous forme de subvention à des organismes tiers. 

2. Les mises à dispositions de locaux et les collaborations 
entre écoles de musique, fortement encouragées dans 
le cadre du projet de réforme, doivent faire l'objet d'un 
accord écrit entre les deux parties. Une copie dudit 
accord est ensuite remise à l'Etat de Genève. 

Article 14 

Communication 1. Les activités des Cadets font l'objet d'une promotion 
globale, effectuée sous leur propre responsabilité. 

2. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée par les Cadets auprès du public 
ou des médias en relation avec les prestations définies 
à l'article 4 doit comporter la mention : "  Avec le soutien 
de la République et canton de Genève  ". 

3. Les armoiries de l'Etat de Genève doivent figurer de 
manière visible sur tout support promotionnel produit 
par les Cadets, si les logos d'autres partenaires sont 
présents. L'annexe 4 précise les conditions d'utilisation 
du logo. 
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Titre IV - Suivi et évaluation du contrat 

Article 15 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 du présent contrat 
sont évaluées par le biais d'indicateurs. 

2. Ces indicateurs mesurent le nombre de prestations 
rendues en distinguant notamment les domaines et le 
type de cours (individuel ou collectif). 

3. Dans le respect du principe de proportionnalité, les 
indicateurs définis sont utiles, facilement mesurables et 
établis en lien avec la pratique de terrain des Cadets. 

4. Le tableau de bord figure en annexe 1 du présent 
contrat. Il est réactualisé chaque année. 

Article 16 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties, est réservé le respect de la loi de 
financement.

2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités des Cadets ou la réalisation du 
présent contrat, les parties s'accordent sur les actions à 
entreprendre.

3. Ces évènements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département. 

Article 17 

Évaluation du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif approprié afin de : 

veiller à l’application du contrat ; 
évaluer les engagements par le biais du tableau de 
bord et du rapport d'exécution annuel établi par les 
Cadets ; 
permettre l'adaptation, la réorientation ou la 
redéfinition des conditions du contrat. 

2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'art. 22 de la LIAF.  
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Titre V - Dispositions finales 

Article 18 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
accord à la médiation. 

3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant le 
tribunal administratif du canton de Genève par la voie de 
l'action pécuniaire. 

Article 19

Résiliation 1. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'aide financière lorsque : 
a) L'aide financière n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue ; 
b) Les Cadets n'accomplissent pas ou accomplissent 

incorrectement leur tâche malgré une mise en 
demeure ; 

c) L'aide financière a été indûment promise ou versée, 
soit en violation du droit, soit sur la base d'un état 
de fait inexact ou incomplet. 

 La résiliation s'effectue par écrit, moyennant un préavis 
de 2 mois pour la fin d'un mois. 

2. Dans les autres cas, le délai de résiliation, sous la forme 
écrite, est de 6 mois pour la fin d'une année. 

Article 20 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement

1. Le contrat entre en vigueur au 1er janvier 2009 dès que 
la loi qui l'approuve devient exécutoire. Il est valable 
jusqu'au 31 décembre 2010. 

2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.  
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Annexes au présent contrat :

1 - Tableau de bord et indicateurs 

2 - Statuts des Cadets et organigramme 

3 - Plan financier pluriannuel 

4 - Directive d'utilisation du logo de l'Etat 

5 -  Liste d'adresses des personnes de contact 

6 -  Projet pédagogique 
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Fait à Genève, le ………………………………………………. , en deux exemplaires originaux. 

Pour la République et canton de Genève : 

représentée par 

Charles Beer 
Conseiller d’Etat en charge du département de l'instruction publique 

Pour  l'Association des Cadets de Genève 

représentée par 

Nicolas Kunz  Mark Johnson 
Président  Trésorier 
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Annexe 1

Tableaux de bord et indicateurs 

Chaque année, les Cadets complètent le tableau ci-après et l'adresse aux personnes de 
contact de l'Etat de Genève mentionnée à l'annexe 5, accompagné des informations 
suivantes : 

Compte rendu de l'adaptation de la durée d'enseignement selon l'âge, l'instrument et le 
niveau d'avancement. 
Liste des manifestations 

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

A B C D

Indicateurs - comptes - ratios Année : Nom de l'école :

Indicateurs Définitions 

Elèves :

Nombre total d'élèves effectivement inscrits dans 
l'institution

un même élève suivant plusieurs cours = 1 élève 
inscrit (situation au 31.1.2007)

Nombre de semaines d'enseignement par année nombre de semaines effectives durant lesquelles 
les cours sont donnés

Personnel :

Nombre de postes pour l'enseignement individuel 
et semi collectif

nombre de postes personnel enseigant en EPT *

Nombre de postes pour l'enseignement collectif nombre de postes personnel enseigant en EPT *

Nombre de postes administration et technique nombre de postes administratifs et techniques en 
EPT * (secrétaire, comptable, huissier,…)

Nombre de postes direction et encadrement directeur(s), administrateur, doyens (hors 
enseignement)  en EPT *

Comptes :

Ecolages total des recettes pour l'exercice 

Charges d'enseignement individuel et semi-
collectif

total des charges salariales y.c. charges sociales 

Charges d'enseignement collectif total des charges salariales y.c. charges sociales 

Charges administration et technique (hors 
Direction)

total des charges salariales y.c. charges sociales 

Charges direction et encadrement total des salaires + ch.soc.de la direction : 
directeur(s) et administrateur

Total des salaires 

* EPT = Equivalent plein temps (poste à 100%)

Enseignement musical de base
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18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

A B C D

moins de 25 ans dès 25 ans

Enseignement individuel individuel = 1 élève par cours

Nombre total d'élèves inscrits à un cours individuel 
sur l'année et dont les écolages ont été facturés :

un même élève suivant deux cours = 2 élèves 
inscrits (situation au 31 janvier) 0 0

Nombre d'élèves inscrits à un cours de 30 
minutes hebdomadaires

nombre de cours moyen par semaine pour 
l'année scolaire 2006-2007

Nombre d'élèves inscrits à un cours de 50 
minutes hebdomadaires

nombre de cours moyen par semaine pour 
l'année scolaire 2006-2007

Nombre d'élèves inscrits à un cours de 60 
minutes hebdomadaires

nombre de cours moyen par semaine pour 
l'année scolaire 2006-2007

Nombre d'élèves inscrits à un cours de….. 
minutes hebdomadaires

autre durée de cours : précisez

Nombre d'élèves inscrits à un cours 
de…..minutes hebdomadaires

Formule Total de minutes d'enseignement individuel
0 0

Formule Total de minutes d'enseignement individuel par 
domaine

Enseignement semi-collectif semi-collectif = 2 élèves par cours

Nombre total d'élèves inscrits à un cours semi-
collectif et dont les écolages ont été facturés 0 0
Nombre d'élèves inscrits à un cours de 30 
minutes hebdomadaires
Nombre d'élèves inscrits à un cours de 50 
minutes hebdomadaires
Nombre d'élèves inscrits à un cours de 60 
minutes hebdomadaires
Nombre d'élèves inscrits à un cours de 90 
minutes hebdomadaires
Nombre d'élèves inscrits à un cours de …. 
minutes hebdomadaires
Nombre d'élèves inscrits à un cours de 
….minutes hebdomadaires

Formule Total de minutes/élèves d'enseignement semi-
collectif 0 0

Formule Total de minutes/élèves d'enseignement semi-
collectif par domaine

Formule Total de mintues de cours

0

Enseignement musical de base 

0

0

Indicateurs enseignement individuel et semi-collectif Définitions 
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40

41

42

43

44

45

46

47

48

49

50

51

52

53

54

55

56

57

58

59

60

61

62

63

64

65

66

67

68

69

A B C D

Indicateurs enseignement collectif Définitions 

Enseignement collectif collectif = dès 3 élèves par cours

Nombre total d'élèves inscrits à un cours 
collectif et dont les écolages ont été facturés

une même personne inscrite à 2 cours = 2 
élèves 0 0

Nombre d'élèves inscrits à un cours de 40 
minutes hebdomadaires
Nombre d'élèves inscrits à un cours de 50 
minutes hebdomadaires
Nombre d'élèves inscrits à un cours de 60 
minutes hebdomadaires
Nombre d'élèves inscrits à un cours de 70 
minutes hebdomadaires
Nombre d'élèves inscrits à un cours de 90 
minutes hebdomadaires
Nombre d'élèves inscrits à un cours de 120 
minutes hebdomadaires

Formule Total de minutes/élèves d'enseignement collectif
0 0

Formule Total de minutes/élèves d'enseignement collectif 
par domaine

Enseignement collectif (suite)

Nombre de cours collectifs : nombre de cours moyen par semaine pour 
l'année scolaire 

Nombre de cours collectifs de 40 minutes 
hebdomadaires
Nombre de cours collectifs de 50 minutes 
hebdomadaires
Nombre de cours collectifs de 60 minutes 
hebdomadaires
Nombre de cours collectifs de 70 minutes 
hebdomadaires
Nombre de cours collectifs de 90 minutes 
hebdomadaires
Nombre de cours collectifs de 120 minutes 
hebdomadaires

Formule Total de minutes d'enseignement collectif

Ratios

Enseignement individuel et semi-collectif

Nombre hebdomadaire moyen de minutes 
d'enseignement pour 1 EPT* 

formule : (C29+C40) / C7

Coût minute hebdomadaire de l'enseignement 
individuel et semi-collectif

formule :  (C13 / (C29+C40))/C5

Enseignement collectif

Nombre hebdomadaire moyen de minutes 
d'enseignement  pour 1 EPT*

formule : (C60/ C8)

Coût minute/élève hebdomataire de 
l'enseignement collectif

formule : (C14 / C51)/C5

Coût minute hebdomadaire de l'enseignement 
collectif

formule : (C14 / C60)/C5

Finances :

Part de la subvention de l'Etat par rapport au total 
des charges

Subv. Etat y.c. subv. non monétaire / total des 
charges hors charges refacturées

Enseignement musical de base

Enseignement musical de base 

0

0
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Annexe 2

Statuts des Cadets, règlement d'application et organigramme 
Remarque liminaire : les fonctions est titres sont indiqués de manière générique au masculin; ils se rapportent indistinctement à 
des femmes ou à des hommes. 

Publication : Genève, le 1er septembre 2006 
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Publication : Genève, le 1er septembre 2006
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Annexe 3

Plan financier pluriannuel 

Fonds course : ce fonds est destiné au financement des voyages musicaux du corps de musique. Il est alimenté par les bénéfices 
du loto annuel, les amendes réglementaires, des dons privés et d'éventuels cachets liés aux prestations musicales. 

Fonds uniformes : ce fonds a été constitué par une subvention extraordinaire de la Ville de Genève. Il est destiné à l'achat et au 
renouvellement des uniformes. Il continue d'être alimenté grâce à la subvention annuelle de la Ville. 

Fonds instruments : ce fonds est destiné à l'achat d'instruments. Il est alimenté par des dons ponctuels.
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Annexe 4

Utilisation du logo de l'Etat de Genève par
les entités subventionnées par le département de l'instruction publique 

Principes généraux

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous le logo de l'Etat. 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation du logo par des entités subventionnées par le département de l'instruction 
publique

Les supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté. Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. logo de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul : "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (logo). 

Emplacement du logo ou du texte : 

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres : 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2e de couverture, en bas à droite. 
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Annexe 5

Liste d'adresses des personnes de contact 

Pour la République et canton de 
Genève

Joëlle Comé, directrice
Marie-Anne Falciola Elongama, adjointe
financière
Service cantonal de la culture 
Département de l'instruction publique 
CP. 3925 
1211 Genève 11 

Courriel : marie-anne.falciola-elongama@etat.ge.ch 

Tél. 022.327.34.40 
Fax 022.327.34.43 

Pour les Cadets Nicolas Kunz, président
Mark Johnson, trésorier
Cadets de Genève, école de musique 
Rue Schaub 45 
CP 2196 
1211 Genève 2 

Courriels : nicolas.kunz@cadetsge.ch ; 
mark.johnson@cadetsge.ch

Tél. et fax : 022 733 04 44  
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Annexe 6

Projet pédagogique
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Contrat de prestations  
2009-2010

entre

- La République et canton de Genève (l'Etat de Genève) 

représentée par Monsieur Charles Beer 

Conseiller d'Etat en charge du département de l'instruction
publique (le département),

d’une part 

et

- la Fondation ETM - Ecole des musiques actuelles et des 
technologies musicales (l'ETM) 

représentée par

Jean-Jacques Martin, Président 

et par

Nicolas Dzierlatka, Trésorier 

d’autre part

ANNEXE 4E
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TITRE I  - Préambule 

Historique de L'ETM et 
de ses relations avec 
l'Etat de Genève 

1. L’ETM a été fondée en 1983 par Gabor Kristof qui en 
est aujourd’hui encore le directeur. La formation 
proposée portait sur l’enseignement des musiques 
actuelles (rock, jazz, variété). Cette formation n’existait 
pas à Genève auparavant et l’ETM a rencontré un 
succès immédiat en ayant inscrit 150 élèves dès le 1er 
mois de son activité. 
Cependant les difficultés financières sont apparues dès 
le début, du fait que les écolages devaient être élevés et 
les salaires bas afin de couvrir les charges 
administratives et de locaux. Les premières démarches 
ont été entreprises, dès 1985, auprès du département 
de l'instruction publique qui accorda une aide 
extraordinaire à l'ETM. Ce soutien financier a été 
renouvelé jusqu'au vote d’une loi de financement, le 24 
janvier 1992, confirmant le principe de la subvention en 
faveur de l'ETM. 

A sa fondation en 1983, l’ETM a été constituée en 
société anonyme. Celle-ci s’est transformée en 
association en 1985. Afin d’assurer la stabilité juridique 
et de garantir l’aspect financier de l’institution, 
l’association a voulu se muter en fondation. Celle-ci a 
été créée, avec ses premiers statuts, le 27 janvier 1993. 
En 2004, l’Ecole des Technologies Musicales devient 
l’Ecole des musiques actuelles et des technologies 
musicales. 

La Réforme de 
l'enseignement musical 
de base 

2. Le présent contrat de prestations s’inscrit dans le double 
contexte de reconfiguration du domaine de 
l’enseignement musical dans notre canton. Celui-ci 
comprend, d'une part, l'intégration effective au 1er 
janvier 2009 de la Haute école de musique de Genève - 
Conservatoire supérieur de musique de Genève (HEM-
CSMG), dans le dispositif des Hautes écoles 
spécialisées (HES-SO Genève), d'autre part, le 
réaménagement du dispositif de l’enseignement de base 
(non professionnel) dans les domaines de la musique, 
de la rythmique Jaques-Dalcroze, de la danse et du 
théâtre.
Le gouvernement genevois prévoit la mise en 
application effective du nouveau dispositif de 
l'enseignement de base dans les quatre domaines 
considérés pour la rentrée scolaire 2010/2011, sous la 
réserve du vote du PL 10238 par le Grand Conseil.  
Le présent contrat de prestations est établi en 
conformité avec cet agenda et la procédure 
parlementaire en cours sur le projet de loi précité, 
déposé par le Conseil d'Etat au Grand Conseil le 4 avril 
2008.
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Introduction 3. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de Genève, par voie du département de 
l'instruction publique, entend mettre en place des 
processus de collaboration dynamiques, dont les 
contrats de prestations sont les garants. Le présent 
contrat de prestations est établi conformément aux 
articles 11 et 21 de la LIAF. 

But du contrat 4. Le contrat de prestations a pour but de : 
déterminer les objectifs visés par l'aide financière ; 
préciser le montant et l'affectation de l'aide financière 
consentie par l'Etat ainsi que le nombre et l'échéance 
des versements ; 
définir les prestations offertes par l'ETM ainsi que les 
conditions de modifications éventuelles de celles-ci ; 
fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
de performance relatifs aux prestations. 

Principe de 
proportionnalité 

5. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 

le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 
différentes sources de financement de l'ETM; 
l'importance de l'aide financière octroyée par l'Etat ; 
les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 6. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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TITRE II  -  Dispositions générales

Article 1 

Bases légales et 
conventionnelles 

Les bases légales et conventionnelles relatives au présent 
contrat de prestations sont :  

 La loi sur l'instruction publique - LIP (C 1 10, art.16) et 
le règlement d’application de l’article 16 de la loi sur 
l’instruction publique (C 1 10.04), qui font l'objet d'un 
projet d'actualisation déposé par le Conseil d'Etat au 
Grand Conseil ( projet de loi 10238 modifiant la loi sur 
l'instruction publique (C 1 10) (Enseignement musical 
de base) ).

 La loi sur l’accès et l’encouragement à la culture 
(C 3 05).

 La loi sur la gestion administrative et financière de 
l’Etat - LGAF (D 1 05).

 La loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques 
(D 1 10).

 La loi sur les indemnités et les aides financières - LIAF 
(D 1 11) et son règlement d'application (D 1 11.01). 

 Le Code civil suisse, art. 80 et ss. 

 Les statuts de l'ETM (annexe 2). 

Article 2 

Objet du contrat 1. Le présent contrat s'inscrit dans le cadre de la politique 
publique "Ecoles de musique".

2. Il est limité aux années 2009 et 2010 et, dès lors, ne 
tient pas compte des dispositions contraignantes 
prévues dans le projet de loi relatif à la Réforme de 
l'enseignement musical de base (PL 10238), son 
exposé des motifs et ses annexes, déposés par le 
Conseil d'Etat auprès de Grand Conseil en avril 2008. 
Néanmoins, des objectifs directement en lien avec le 
projet de réforme sont assignés à l'ETM et font l'objet 
de l'article 4 du présent contrat. 
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Article 3 

Bénéficiaire L'ETM est une fondation sans but lucratif, au sens des 
articles 80 et suivants du Code civil suisse. 

Son but est d'assurer le fonctionnement de l'"Ecole des 
musiques actuelles et des technologies musicales", 
anciennement "Ecole des Technologies Musicales". Celle-
ci par l'enseignement des musiques actuelles d'origine 
afro-américaine, veut donner à ses élèves les moyens de 
découvrir et de cultiver leur "terrain musical", de s'exprimer 
librement et de communiquer par et à travers ces 
musiques. La fondation a également pour but, d'une 
manière plus générale, d'encourager les recherches sur la 
communication et la pédagogie, ainsi que l'enseignement 
des nouvelles découvertes dans ces domaines. 
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Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
de l'ETM  et objectifs 
pour la période 2009-
2010

1. L'ETM s'engage à fournir les prestations publiques 
d'enseignement de base, dans le domaine de la 
musique.

Prestations publiques : 

- enseignement individuel, 

- enseignement collectif, 

y compris auditions, concerts et autres manifestations 
en public. 

Prestations de moyens : 

- directions et encadrement, 

- administration et technique. 

Le projet pédagogique de l'ETM pour la période du 
contrat se trouve à l'annexe 6. 

2. Dans, ce cadre, durant la période 2009-2010, l'ETM 
poursuivra les objectifs suivants : 

mettre en application un budget par prestations et 
adapter conséquemment le plan comptable ; 
obtenir le certificat genevois de qualité pour les 
institutions d'enseignement de base délivré par Pro 
Formation ; 
collaborer aux groupes de travail nécessitant les 
compétences de l'ETM, en conformité avec le 
protocole de décisions et la feuille de route 2008-
2010 pour la mise en œuvre du nouveau dispositif de 
l'enseignement de base. 

3. Afin de mesurer si les prestations définies ci-dessus 
sont conformes aux attentes du département, des 
indicateurs ont été préalablement définis et figurent dans 
l'annexe 1 du présent contrat. 

Article 5 

Plan financier 
pluriannuel

L'ETM fournit et tient à jour un plan financier pluriannuel 
pour l’ensemble de ses activités. Ce document fait 
ressortir avec clarté l’intégralité des sources de 
financement espérées, qu'elles soient publiques ou 
privées, ainsi que la totalité des dépenses prévisibles 
(annexe 3). 

L'exercice comptable de l'ETM se termine au 31 août. 
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Article 6

Engagements financiers 
de l’Etat de Genève 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département 
de l'instruction publique, s'engage à verser à l'ETM une 
aide financière, sous réserve de l'accord du Grand 
Conseil dans le cadre de l'approbation annuelle du 
budget. Cette aide financière recouvre tous les 
éléments de charge en lien avec l'exécution des 
prestations prévues par le présent contrat. 

2. Les montants engagés sur 2009 et 2010 sont les 
suivants : 
2009  : Fr. 735'000.- 
2010  : Fr. 735'000.- 

3. Le versement des montants ci-dessus n'intervient que 
lorsque la loi de financement est exécutoire.  

Article 7

Rythme de versement 
de l'aide financière 

1. L'aide financière est versée par tranches mensuelles. 

2. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les échéances de paiement sont respectées en 
conformité avec la loi autorisant le Conseil d’Etat à 
pourvoir aux charges du budget de fonctionnement ainsi 
qu’aux dépenses du budget d’investissement jusqu’à 
promulgation du budget administratif de l’Etat de 
Genève (loi dite des douzièmes provisoires). 

Article 8 

Conditions de travail 1. L'ETM est tenu d'observer les lois, règlements et les 
conventions collectives applicables en matière 
notamment de salaire, d'horaire de travail, d'assurance 
et de prestations sociales.  

2. Il tient à disposition du département son organigramme, 
le cahier des charges du personnel ainsi qu'une 
description de ses conditions salariales et de travail, 
conformément à l'article 12 de la LIAF. 

3. L'ETM détermine les conditions salariales de ses 
employés.
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Article 9 

Développement durable L'ETM s'engage à ce que les objectifs qu'il poursuit et les 
actions qu'il entreprend s'inscrivent dans une perspective 
de développement durable, conformément à la loi sur 
l'Agenda 21 (A2 60), du 23 mars 2001.

Article 10 

Système de contrôle 
interne

L'ETM s'engage à mettre en place et à maintenir un 
système de contrôle interne adapté à ses missions et à sa 
structure dans le respect des articles 1 et 2 de la loi sur la 
surveillance de la gestion administrative et financière et 
l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 

Article 11 

Reddition des comptes 
et rapports  

L'ETM, en fin d'exercice comptable mais au plus tard 4 
mois après la date de clôture de l'exercice, fournit au 
département de l'instruction publique :  

ses états financiers révisés conformément aux 
normes comptables Swiss GAAP RPC et à la 
directive transversale de l'Etat sur la présentation et 
révision des états financiers des entités 
subventionnées et autres entités para-étatiques. Ils 
comprennent notamment un bilan, un compte 
d'exploitation, un tableau de financement, un tableau 
de variation des fonds propres ainsi que des annexes 
explicatives ; 
un rapport d'exécution du contrat reprenant les 
objectifs et les indicateurs de performance figurant 
dans le tableau de bord ; 
son rapport d'activité. 
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Article 12 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été  fournies conformément 
au contrat, le résultat annuel établi conformément à 
l’article 11 (reddition des comptes et rapports) est réparti 
entre l'Etat de Genève et l'ETM selon la clé figurant à 
l'alinéa 4 du présent article. 

2. Une créance reflétant la part restituable à l'Etat est 
constituée dans les fonds étrangers du bénéficiaire. Elle 
s'intitule "Subventions non dépensées à restituer à 
l'échéance du contrat". La part conservée par l'ETM est 
comptabilisée dans un compte de réserve spécifique 
intitulé "Part de subvention non dépensée" figurant dans 
ses fonds propres. 

3. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant 
à l'alinéa 4 du présent article et sont déduites de la 
créance jusqu'à concurrence du solde disponible et de 
la réserve spécifique.

4. L'ETM conserve 59% de son résultat annuel. Le solde 
est restituable à l'Etat. 

5. A l'échéance du contrat, l'ETM conserve définitivement 
l'éventuel solde du compte de réserve spécifique, tandis 
que l'éventuel solde de la créance est restitué à l'Etat de 
Genève. L'ETM assume ses éventuelles pertes 
reportées.

Article 13 

Bénéficiaire direct 1. Conformément à l'art. 14 al. 3 de la LIAF, l'ETM 
s'engage à être le bénéficiaire direct de l'aide financière. 
Il ne procédera à aucune redistribution sous forme de 
subvention à des organismes tiers. 

2. Les mises à dispositions de locaux et les collaborations 
entre écoles de musique, fortement encouragées dans 
le cadre du projet de réforme, doivent faire l'objet d'un 
accord écrit entre les deux parties. Une copie dudit 
accord est ensuite remise à l'Etat de Genève. 
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Article 14 

Communication 1. Les activités de l'ETM font l'objet d'une promotion 
globale, effectuée sous sa propre responsabilité. 

2. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée par l'ETM auprès du public ou 
des médias en relation avec les prestations définies à 
l'article 4 doit comporter la mention: "Avec le soutien de 
la République et canton de Genève". 

3. Les armoiries de l'Etat de Genève doivent figurer de 
manière visible sur tout support promotionnel produit 
par l'ETM si les logos d'autres partenaires sont 
présents. L'annexe 4 précise les conditions d'utilisation 
du logo. 
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Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 15 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 du présent contrat 
sont évaluées par le biais d'indicateurs. 

2. Ces indicateurs mesurent le nombre de prestations 
rendues en distinguant notamment les domaines et le 
type de cours (individuel ou collectif). 

3. Dans le respect du principe de proportionnalité, les 
indicateurs définis sont utiles, facilement mesurables et 
établis en lien avec la pratique de terrain de l'ETM. 

4. Le tableau de bord figure en annexe 1 du présent 
contrat. Il est réactualisé chaque année. 

Article 16 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties, est réservé le respect de la loi de 
financement.

2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités de l'ETM ou la réalisation du 
présent contrat, les parties s'accordent sur les actions à 
entreprendre.

3. Ces évènements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département. 

Article 17 

Évaluation du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif approprié afin de :  

veiller à l’application du contrat ; 
évaluer les engagements par le biais du tableau de 
bord et du rapport d'exécution annuel établi par 
l' ETM ;
permettre l'adaptation, la réorientation ou la 
redéfinition des conditions du contrat. 

2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'art. 22 de la LIAF.  
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Titre V - Dispositions finales 

Article 18 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
accord à la médiation. 

3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant le 
tribunal administratif du canton de Genève par la voie de 
l'action pécuniaire. 

Article 19

Résiliation 1. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'aide financière lorsque : 
a) L'aide financière n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue ; 
b) le bénéficiaire n'accomplit pas ou accomplit 

incorrectement sa tâche malgré une mise en 
demeure ; 

c) L'aide financière a été indûment promise ou versée, 
soit en violation du droit, soit sur la base d'un état 
de fait inexact ou incomplet. 

 La résiliation s'effectue par écrit, moyennant un préavis 
de 2 mois pour la fin d'un mois. 

2. Dans les autres cas, le délai de résiliation, sous la forme 
écrite, est de 6 mois pour la fin d'une année. 

Article 20 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement

1. Le contrat entre en vigueur au 1er janvier 2009 dès que 
la loi qui l'approuve devient exécutoire. Il est valable 
jusqu'au 31 décembre 2010. 

2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.  
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Annexes au présent contrat : 

1. Tableau de bord et indicateurs  

2. Statuts de l'ETM et organigramme 

3. Plan financier pluriannuel  

4. Directive d'utilisation du logo de l'Etat 

5. Liste d'adresses des personnes de contact 

6. Projet pédagogique  

7. Charte de l'ETM 
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Fait à Genève, le ………………………………………………. , en deux exemplaires originaux. 

Pour la République et canton de Genève : 

représentée par 

Charles Beer 
Conseiller d’Etat 

en charge du département de l'instruction publique 

Pour la Fondation ETM - Ecole des musiques actuelles et des technologies musicales : 

représentée par 

Jean-Jacques Martin Nicolas Dzierlatka 
Président  Trésorier 
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Annexe 1

Tableaux de bord et indicateurs 

Chaque année, l'ETM complète le tableau ci-après et l'adresse aux personnes de contact de 
l'Etat de Genève mentionnée à l'annexe 5, accompagné des informations suivantes : 

Synthèse des évaluations périodique des professeurs. 
Point de situation sur la procédure de certification 

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

A B C D

Indicateurs - comptes - ratios Année : Nom de l'école :

Indicateurs Définitions 

Elèves :

Nombre total d'élèves effectivement inscrits dans 
l'institution

un même élève suivant plusieurs cours = 1 élève 
inscrit (situation au 30 juin)

Nombre de semaines d'enseignement par année nombre de semaines effectives durant lesquelles 
les cours sont donnés

Personnel :

Nombre de postes pour l'enseignement individuel 
et semi collectif

nombre de postes personnel enseigant en EPT *

Nombre de postes pour l'enseignement collectif nombre de postes personnel enseigant en EPT *

Nombre de postes administration et technique nombre de postes administratifs et techniques en 
EPT * (secrétaire, comptable, huissier,…)

Nombre de postes direction et encadrement directeur(s), administrateur, doyens (hors 
enseignement)  en EPT *

Comptes :

Ecolages total des recettes pour l'exercice 

Charges d'enseignement individuel et semi-
collectif

total des charges salariales y.c. charges sociales 

Charges d'enseignement collectif total des charges salariales y.c. charges sociales 

Charges administration et technique (hors 
Direction)

total des charges salariales y.c. charges sociales 

Charges direction et encadrement total des salaires + ch.soc.de la direction : 
directeur(s) et administrateur

Total des salaires 

* EPT = Equivalent plein temps (poste à 100%)

Enseignement musical de base
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19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

A B C D

moins de 25 ans dès 25 ans

Enseignement individuel individuel = 1 élève par cours

Nombre total d'élèves inscrits à un cours individuel 
sur l'année et dont les écolages ont été facturés :

un même élève suivant deux cours = 2 élèves 
inscrits (situation au 31 janvier) 0 0

Nombre d'élèves inscrits à un cours de 30 
minutes hebdomadaires

nombre de cours moyen par semaine pour 
l'année scolaire 2006-2007

Nombre d'élèves inscrits à un cours de 50 
minutes hebdomadaires

nombre de cours moyen par semaine pour 
l'année scolaire 2006-2007

Nombre d'élèves inscrits à un cours de 60 
minutes hebdomadaires

nombre de cours moyen par semaine pour 
l'année scolaire 2006-2007

Nombre d'élèves inscrits à un cours de….. 
minutes hebdomadaires

autre durée de cours : précisez

Nombre d'élèves inscrits à un cours 
de…..minutes hebdomadaires

Formule Total de minutes d'enseignement individuel
0 0

Formule Total de minutes d'enseignement individuel par 
domaine

Enseignement semi-collectif semi-collectif = 2 élèves par cours

Nombre total d'élèves inscrits à un cours semi-
collectif et dont les écolages ont été facturés 0 0
Nombre d'élèves inscrits à un cours de 30 
minutes hebdomadaires
Nombre d'élèves inscrits à un cours de 50 
minutes hebdomadaires
Nombre d'élèves inscrits à un cours de 60 
minutes hebdomadaires
Nombre d'élèves inscrits à un cours de 90 
minutes hebdomadaires
Nombre d'élèves inscrits à un cours de …. 
minutes hebdomadaires
Nombre d'élèves inscrits à un cours de 
….minutes hebdomadaires

Formule Total de minutes/élèves d'enseignement semi-
collectif 0 0

Formule Total de minutes/élèves d'enseignement semi-
collectif par domaine

Formule Total de mintues de cours

0

Enseignement musical de base 

0

0

Indicateurs enseignement individuel et semi-collectif Définitions 



 PL 10411195/242

- 17 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et l'ETM 2009-2010 

41

42

43

44

45

46

47

48

49

50

51

52

53

54

55

56

57

58

59

60

61

62

63

64

65

66

67

68

69

70

71

A B C D

Indicateurs enseignement collectif Définitions 

Enseignement collectif collectif = dès 3 élèves par cours

Nombre total d'élèves inscrits à un cours 
collectif et dont les écolages ont été facturés

une même personne inscrite à 2 cours = 2 
élèves 0 0

Nombre d'élèves inscrits à un cours de 40 
minutes hebdomadaires
Nombre d'élèves inscrits à un cours de 45 
minutes hebdomadaires
Nombre d'élèves inscrits à un cours de 50 
minutes hebdomadaires
Nombre d'élèves inscrits à un cours de 60 
minutes hebdomadaires
Nombre d'élèves inscrits à un cours de 70 
minutes hebdomadaires
Nombre d'élèves inscrits à un cours de 90 
minutes hebdomadaires
Nombre d'élèves inscrits à un cours de 120 
minutes hebdomadaires

Formule Total de minutes/élèves d'enseignement collectif
0 0

Formule Total de minutes/élèves d'enseignement collectif 
par domaine

Enseignement collectif (suite)

Nombre de cours collectifs : nombre de cours moyen par semaine pour 
l'année scolaire 

Nombre de cours collectifs de 40 minutes 
hebdomadaires
Nombre de cours collectifs de 50 minutes 
hebdomadaires
Nombre de cours collectifs de 60 minutes 
hebdomadaires
Nombre de cours collectifs de 70 minutes 
hebdomadaires
Nombre de cours collectifs de 90 minutes 
hebdomadaires
Nombre de cours collectifs de 120 minutes 
hebdomadaires

Formule Total de minutes d'enseignement collectif

Ratios

Enseignement individuel et semi-collectif

Nombre hebdomadaire moyen de minutes 
d'enseignement pour 1 EPT* 

formule : (C29+C40) / C7

Coût minute hebdomadaire de l'enseignement 
individuel et semi-collectif

formule :  (C13 / (C29+C40))/C5

Enseignement collectif

Nombre hebdomadaire moyen de minutes 
d'enseignement  pour 1 EPT*

formule : (C61/ C8)

Coût minute/élève hebdomataire de 
l'enseignement collectif

formule : (C14 / C52)/C5

Coût minute hebdomadaire de l'enseignement 
collectif

formule : (C14 / C61)/C5

Finances :

Part de la subvention de l'Etat par rapport au total 
des charges

Subv. Etat y.c. subv. non monétaire / total des 
charges hors charges refacturées

Enseignement musical de base

Enseignement musical de base 

0

0
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Annexe 2

Statuts de l'ETM et organigramme 
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Annexe 3

Plan financier pluriannuel 
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Annexe 4

Utilisation du logo de l'Etat de Genève par
les entités subventionnées par le département de l'instruction publique 

Principes généraux

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous le logo de l'Etat. 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation du logo par des entités subventionnées par le département de l'instruction 
publique

Les supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté. Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. logo de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (logo). 

Emplacement du logo ou du texte:

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2e de couverture, en bas à droite. 
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Annexe 5

Liste d'adresses des personnes de contact 

Pour la République et canton de 
Genève

Joëlle Comé (directrice) 
Marie-Anne Falciola Elongama (adjointe 
financière)
Service cantonal de la culture 
Département de l'instruction publique 
CP. 3925 
1211 Genève 11 

Courriel : marie-anne.falciola-elongama@etat.ge.ch 

Tél. 022.327.34.40 
Fax 022.327.34.43 

Pour l'ETM Gabor Kristof 
Directeur de l'ETM 
8, rte des Acacias 
1227 Les Acacias 
Tél. 022.344.43.27 
Fax 022.345.59.29 
Courriel : direction@etm.ch 

Nicolas Dzierlatka 
Trésorier de l'ETM 
Courriel : nicolas@ndc-conseil.ch 

Maître Jean-Jacques Martin 
Président de la fondation ETM 
Courriel : jean-jacques.martin@swisslawyersgroup.com 
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 Annexe 6

Projet pédagogique et charte de l'ETM 
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Annexe 7
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ANNEXE 5a : Comptes 2007 de la Fondation du Conservatoire de 
Musique de Genève 

ANNEXE 5
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ANNEXE 5b:  Comptes 2007 de la Fondation du Conservatoire Populaire 
 de Musique 
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ANNEXE 5c : Comptes 2007 de la Fondation de l'Institut Jaques-Dalcroze
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ANNEXE 5d : Comptes 2007 de l'Association des Cadets de Genève 
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ANNEXE 5e : Comptes 2007 de la Fondation ETM-Ecole des musiques 
actuelles et des technologies musicales 
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ANNEXE 6 
 
Liste des membres des conseils de fondation / comités d'association  
 
 
Membres du Conseil de Fondation du Conservatoire de Musique de 
Genève 
Nicolas Jeandin, Président 
Francis Waldvogel, Vice-président 
Andrea Bandini, représentant des professeurs HEM 
Didier Godel, représentant des professeurs HEM 
Geneviève Chevallier, représentante des professeurs EM 
Vincent Thevenaz, représentant des professeurs EM 
Clarisse Bednarczyk, membre 
Diana Bernheim, membre 
Norma Bottinelli-Perez, membre 
Etienne Darbellay, membre 
Jeannine de Haller, membre 
Pierre Dominicé , membre 
Michael Helke, membre 
Eric Jaques-Dalcroze, membre 
André Wanders, membre 
 
 
Membres du Conseil de Fondation du Conservatoire Populaire de 
Musique 
Mario Cavaleri, Président 
Jacques Nierlé, Vice-président trésorier 
Didier Grange, secrétaire 
André Klopmann, membre 
Alexandre Loeffler, membre 
Christian Muller, membre 
Katia Oppliger Siron, membre 
Marie-Christine Papillon, membre 
François Passard, membre 
Madeleine Richard, membre 
Georges Schürch, membre 
Rachel Suter, membre 
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Membres du Conseil de Fondation de l'Institut Jaques-Dalcroze 
Christine Sayegh, Présidente 
Isaac Ormyron, Vice-président 
Muriel Jaques-Dalcroze, membre 
Martine-Antoinette Lesemann, membre 
Nathalie Leutwyler, membre 
Josée Belanger-Simko, membre 
Denise Gori, membre 
Eric Jaques-Dalcroze, membre 
Dominique Muller, membre 
Daniel Pastore, membre 
Thierry Ruffieux, membre 
Véronique Aeschimann, représentante des professeurs 
Gérard Desmeules, représentant des professeurs 
Nicolas Sordet, représentant des professeurs 
Clarisse Deferne Bednarczyk, représentante du CMG 
 
 
Membres du Comité de l'Association des Cadets de Genève 
Nicolas Kunz, Président 
Patricia Berger, Vice-présidente 
Mark Johnson, trésorier 
Pierre-Alain Nicolet, secrétaire 
Véronique burger-Zimmermann, commission musicale 
Claude Johnson, commission musicale 
Chantal Kurth, commission musicale 
Alain Zimmermann, commission musicale 
Gilles Cendre, membre 
Dominique Frontiere, membre 
Céline Georges, membre 
Frédérique Gerosa, membre 
Milva Infante, membre 
Sonia Lo Bue, membre 
Annick Pinguely, membre 
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Membres du Conseil de Fondation de l'ETM 
Me Jean-Jacques Martin, Président 
Nicolas Dzierlatka, trésorier 
Marc Ridet , membre 
Marcus Gentinetta, membre 
Ingrid W. Kambara , représentante des professeurs 
 
 




